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Ifl,sp~cleu,.s du Inl1Jaii aux colonies 

No 207 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

22 avril 1945. - Est pmmulgué dans le (erri· 
toire du Togo le décret du 17 août 1944 portant 
création du corps des inspecteurs du travail auX colo· 
nies~ 

Le Gouvernement provisoire de la Républiq,ue 
française, 
. Sur 'le rapport du eommis,saire aux colonies et du commis.. 
saire aux affaireS sociales; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité, français de' la libération nationale,. ensemble l'ordon· 
nance du 3 juin J944; 

, Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur 1•• 
indemnités de. route et de séjour et sur les. passages des 
fonctionl;taires, employés et agents des services coloniaux; 

Vu le décret du 2 mars 1910' portant règlement 'sur la 
solde: et les allocations accessoires des fonotionnaires, '-emplo~ 
yés et agen(s des services coloniaux; . 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création d'une 
caisse intercolonial~ de retraites-; . 

Vu les recommandations de la conférence de Brazzaville; 

DECRETE :, 

TITRE PREMIER 

DIspositions gén.érale~ 

ARTICLE PREMIER. Dans les co-Jonies' et tern
toires relevant du 'commissariat /lUX colonies, il est 
créé un corps, d"inspecteurs du travail." 

Les inspecteurs du travail aux colonies sont mis à 
lâ disposition du chef de ooI·onie IQU de territoire., . >( 

, " Dans chaque fédérati:?n' ç!l·dans chaque territoire 
\'a~t<on<ome fonctionne un .,:sfî'vi~e du travail dépendant 

;:; directement du servij:c'î;entral du travail du commis
\ sariat aux colonies: 

ART. 2. - Les a!trihutions des inspecteurs du 
travail aux colonies sont en général de veiller à 
l'élévation des conditions matérielles et morales des 
travailleurs. ' 

Ils snnt chargés du contrôle de l'application des 
dIspositions légales et réglementaires relatives au tra· 
vail dans les cimâitions fixées par ces (\ispasitions. 
Ils peuvent être également chargés d'études ou de 
travaux ooncemant toutes les questions s-ociales. 

ART. 3. - Les inspecteurs du travail ont entrée de 
jour et de nuit dans tous les étahlissements visés par 
les liispositions dont ils O\1t à assurèr l'exécution, à 
l'effet d'y procéder à la surveillance et aux enquêtes 
dont ils sont cbargés. Ils peuvent se faire représenter 
tO'llS registres ou documents dont la tenue est presçrite 
par la réglementatio,! du travail. 
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Flour l'exerciœ de leurs attributions, les inspecteurs 
du travail sorit habilités à requérir, si besoin est, les 
avis ou consultations de médecins et techniciens en ce 
qui concerne les prescriptions d'hygiène et de sécu
tité, le choix des' mréthodes . et des con'ditions de 
travail. Ils doivent s'efforcer, par des conseils et des 
recommaridations, d'instituer une ooopération pel!l1a
nente entre lès dirigeants des entreprises et les tra

.;." vailleurs. 
AtlT. 4. - Les inspecteurs du travail prêtent ser

ment de ne pas révéler les secrets de fabrication et, 
en général, les procédés d'~xploitation, dont ils pour
raient prendre connaissancè dans l'exercice de leurs 
fonctions. ' 

Toute violation de ce serment est punie conformé
ment à l'article 378 du Dode pénal. 

ART. 5. - Les inspecteurs du travail oonstatent les· 
infractions par des procès-verbaux qui font fQi jus
qu'à preuve du oontraire. Ces procès-verbaux sont 
dressés en double exemplaire dont l'un est envoyé au 1 
chef de colonie ou de territoire, et l'autre est déposé 
au Parquet. 

TITRE Il 

F onctionnemcnt 'ditS services 

ART. 6. - Les' inspecteurs du travail aux colonies 
~xercent leurs fonctions soit au service éentral du tra
vail du commissariat aux colQnies, soit en mission 
spéciale pour l'étude' de questions particulières, soit 
aux colonies. 

ART. 7. ~ Le service central du ·travail du commis
sariat aux colonies est chargé de l'étude des questions 
se rattachant à la réglementation du travail et à la 
protection de la main-d'œuvre, ainsi que du contrôle 
du Mnctionnement des services du travail aux colonies. 
Un arrêté du commissaire aux colonies fixe le détail 
de ses attribuHons. 

Le service central du travail est en liaison "'Perma
nenfe aVeC le oommissariat aux affaires sociales. 

Les dépenses résultant du ~onctioiinement de ce ser
vice sont imputées au budget du commissariat· aux 
colonies. 

AllT. 8. - Les services du travail aux colonies. sont 
chargés de la préparation des textes locaux se rap
portant à la réglementation dutravait et à la pro
tection de la main-cj'œUvre ainsi que du contrôle de 
l'application dé.. ses réglementations dans le cadre 
des directives fixées pat les articles 2 et 3 précités. 

Les inspecteurs 'du travail rendent' oompte rëgulière
ment de' tQutes leurs activités au service central du 
travail au oommissariat aux colQnies.· La correspon
dance entr.e les inspecteurs du travail et le commis
sariat aux col,onies, tant au départ Clu'à l'arrivée, est 
faite sous le couvert du chef .de oolonie ou de terri
toire qui transmet obligatoi.rsm~!!.t avec ses obser
vations s'il' y a lieu. 

les inspecteurs en mission spéciale .reçoivellt, avec 
leur ordre de mission, lès instructi<ms <;oncemant les 
fonctions dont ils sont chargés. .. 

. Les dépenses ,occasionnées par les services locaux 
du travail et par les missions spéciales sont à la char
ge des budgets des fédérations ou des colonies auto
nomes. intéressées. 

AI\T. 9. - Les inspecteurs du travail sont appelés 
après deux séjours coloniaux à effectuer un stage ·de 
tr,ois mois lIans les services extérieurs de l'inspection 
du travail métpopolitaine. . 

ART. 10_ - La hiérarchie, la solde des inspècteurs 
du travail, la péréquation des grades, ainsi que le 
classement aU point O!! vue des déplacements et du 
séjour dans les hôpitaux sont fixés ainsi qu'il suit: 

BRADES ET CUSIES SOLDES tFFfCTrFS i CLASSEMENT 

hl,pU~gUr général de Ire tlam. . • . • 110·900 10 n/o jo" "IlS"!' A' 
da 2c claua_. . • . . 100.000 

Inspecteur an chd apr~8 ft aln. • • • • -81.000 15 ~/j} Il '<] cottlgQl'ie B 
Iipl'b 8 ans.. •• 17.000 
Ipl~S 3 ana. ~ . • , 73.000 
liant Jans .•••• 70.000 

InaplChur ptÎne. d~ )1'1) tlaaee aprh 8ans. 65,000 25 °/0 1"0 tot4goriB' B 
lIpres 8anl. 63.oo~ 

nan~ 3ana. 60.000 
IIl8pletlur principal d. 2~ ~'Clma . • • • • 55.000 

50.000dllic~13m"'4' 

In'padaul d. ,'nI clans 3ptts 8 ana .•. 47.000 50°/" te CiUloMa 
45.000 

SVlnt 3 lIU ••• 

.pri. ! ""•. , .
40.000 

Inlptdaur da 2~ ela,u •••••••.• 35.000 
dl 3e clana •..•••••. 30000 

Insp.cwur stagiaire . • • . • • • • • • • 25.000 

Les il\specteurs du travail en service 'à la colonie 
ont droit aux prestations gratuites sui\l:antes: loge
ment, ameublement; éclairage, chauffage, domesticité, 
roiture' de tournée, ainsi qu'à une indemnité de frais 
de serviCe. 

ART. 11. - Les inspecteurs du travail aux oolon"ies 
sont nommés et promus par décret rendu sur la pro
position ~u commissaire aux colonies. _ 

Le, 'insp'écteurs du travail aux colonies Sont soumis 
au régime de 1'1 caisse interooloniale des retraites 
instituée par décret du 1<.' novembre 1928. 

Les limites d'âge sont fixées ainsi qu'il suit: 
Inspecteur général. " 58 ans 
Inspecteur en -chef . ." _ . . • • • 56 aflS 
Inspecteurs principaux et inspecteurs 55 ans. 

TITRE' IV 
Recrutement et avancement 

ART. 12. - Les inspecteurs du travail sont recrutés 
·au concours uniq.ue ouvert pour les inspecteurs du 
travail du cadre métropolitain et du cadre colonial 
dans les oonditions d~termin6es par décret. 

le nombre des places mises au concours est fixé 
respeCtivement par le commissaire aux affaires sociales 
et par le oommissair·e au)' colonies. . , 
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Les candidats reçus choisissent, par",ordre de mérite, 
leur affectation soit dans le cadre métropolitain, soit 
dans le cadre colonial. 

ART. .13. - Les inspecteùrs stagiaires sont détachés 
pendant six mois auprès du commissariat aux affaires 
sociales. A l'expiration de cette période, le commis
saire auX affaires sOciales transmet au commissaire 
aux colonies· les appréciations sur les aptitudes 
;et la manière de servir des intéressés. Les inspecteurs 
stagiaireS' sont alors, ou bien licenciés ou bien .envoyés 
aux colonies pour une durée minimum d'un an afin 
dry parfaire leur formation. A l'expiration de .cette 
-deuxième période, ils sont, ou bien titularisés ou bien 
soumis à une prolongation de stage qui ne peut eX
céder six mois, ou bien licenciés. . 

ART. 14. - Sous réserve de l'application des règles 
de péréquation, l'avabcement des inspecteurs du tra
vail aux colonies a lieu exclusivement au choix. 

ART. 15. - La totalité des emplois d'inspecteur de 
2e et 1re classe· est réservée aux inspecteurs de la 
classe immédiatement inférieure, comptant au moins 
deux ans d'ancienneté dans leur classe dont au moins 
un an de services (mtre-mer. 

La période de stage entre en oompte pour une année 
au plus dans le calcul de l'ancienneté exigée des ins
,pecteurs' de 3e classe pour .être promus à la 2e dasse 
de leur grade. 

La tot.lité des· emplois d'inspecteur principal de 3e 
iClasse 'est réservée auX inspecteurs de 1" classe, &.lU~ 
oonditions qu'ils comptent six ans d'ancienneté dans 
le grade d'inspecteur dont q,"atre ans au m'oins de 
services effectifs 'Outre-mer. 

La totalité des eniplois d'inspecteur principal de 2. 
classe et de 1 re classe est réservée respectivement <lUX 
inspêcteurs principaux de 3e et 2e classe qui comptent 
deux années d'ancienneté dans leur dasse dont un an 
au moins de servkes effectifs outre-mer. . 

La rot.lité d es emplois d'inspecteur. en chef est Té
servée aux inspecteurs principaux de 1re ctasse qui 
comptent: 

. 10 - Trois ans d'ancienneté dans cette classe; 
2" - Quatre ans de services effectifs outre-mer 

depuis leur nomination au grade d'inspecteur 'de 3e 
. classe. 

L'emplQi d'inspecteur général de '2e classe est ré
servé aux inspecteurs en chef qui comptent: 

1" - Quatre ans d'ancienneté dans ce grade; 
.'LP - 'Trois ans de services effectifs outre-mer depuis 

leur nomination d'inspecteur en chef. 
La tQtalité des emplois d'inspecteur général de 1'" 

dasse est réservée aux inspecteûrsgénéraux de 2· 
classe qui comptent deux années d'ancienneté dans 
leur classe. 

ART. 16. - Une commission de c1assèment est 
chargée de dresser dans le dernier mois de chaque 
semestre, un tableau d'avancement d'après le nombre 
'd'inscriptions à faire. dans chaque 'grade tel qu'il 
'CSt déterminé par le' commissaire aux colonies con
formément aUX règles prévues par la péréq,uation. 

Cette commission est composée des fonctionnaires 
ci-après : 

Le direct~ur du cabinet; 
- Le directeur des affaires politiques; 
- Le directeur des affaires économiques; 
- Le directeur du personnel; 
-,- Un inspecteur gérléral du travail de la métro

pole; . 
- Un inspecteur général du travail aux colonies; 
- Deux inspedeurs rlu trÀvail les plus anciens dans 

le grade le plus élevé, présents dans la métropole. 
Le plus ancien des directeurs précités remplit les 

fQnctions de président. Un fonctionnaire de l'adminis
tration centrale est attaché à la commission en qiUalité 
de secrétaire. 

Scs délibérations ne sont valables que lorsque cinq 
de ses membres sont présents, dont les inspecteurs 
du travail. 

ART. 17. - Dans le cas qù il n'aura pas été po,si- . 
ble de nommer, avant la fin du scmestre, tous les 
candidats inscrits au tableau, les intéressés conservent· 
le bénéfice de leur inscription et doivent figurer en 
tête du tableau du semestre suivant, sauf dans le cas 
de sanction disciplinaire. ' 

TITRE, V 
Discipline 

AIn. 18. - Sous peine de révocation, ·les inspec
teurs du travail aux colonies ne devront avoir aucun 
intérêt direct ou par personne interposée dans la 
colonie où ils exercent leurs fondions. 

ART. 19. - Les sanctions disciplinaires appljcables 
aUX inspecteurs du travail aux c~lonies sont les sui
vantes; , 

1" - Le blâme avec inscription au dQssier; 

'LP - Le déplacement d'office; 

3d - Le retard à l'avancement; 

40 La rétrogradation; . 

50 La mise en disponibilité d'office; 

6<> - La mise à la retraite d"office; 

70 - La révQcation. . 

Les trois premières sanctions sont prononcées par 

. le commissaire auX colonies sur le rapport de l'ins
pecteur général du travail, après avis du conseil de 
discipline; les autres font l'objet· de, décrets rendus 
sur la prQPOsition. du commissaire aux colonies, 
~près avis du conseil de discipline. 

ART. 20. - Le conseil de discipline est nommé cha
que ann·t'e par le commissaire aux colonies. 

Il comprend: 
Président: le plus ancien directeur' de l'adminis

tration centrale·, 
MemiJres: le directeur du personnel; l'inspecteur 


général du travail aux oolonies;. deux inspecteu~s du 

même grade que celui du fonclionnaire déféré au 

oonseil ou, à défaut, deux inspecteurs d'un grade 

supérieur. 


Le éonseil voté au scrutin secret; en cas de partage 

des lI'Oix, l'a,vis ,le plus fa\''arable à l'intéressé est 

adopté. 
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Le commissaire· aux. colonies n'est pas tenu de 
suivre l'avis émis par le conseil de discipline .. Toute
fois, Sa décision, lorsqu'elle applique une sanction plus 
grave que celle qui est· proposée par le conseil," doit 
être motivée. 

TITRE VI 

DisprNiUions transitoires 

ART. 21. - A dater de la publication !lu présent 
décret, et pendant une périQde de deux ans, à compter 
de la date de cessation légale des hostilités, le com
missaire aux colQnies pourra intégrer dans le corps des 
inspecteurs du travail aux colonies: 

10.- par assimilation de solde, les administrateurs 
des oolonies possédant des connaissances spéciales 
en matière de réglementa Hon du travail des colonies; 

2<> - par assimilation de solde ou .m cas de non· 
ooncordance à la solde immédiatement supérieure, 
les inspecteurs <lu travail métropolitains, après pro
position du commissaire aux affaires SOCiales, accom· 
pagnée des ootes et états de service des intéressés. 

Ces fonctionnaires conservént le bénéfice de l'an
denneté de service acquise dans leur. cadre d'<Jrigine, 
Jet le cas échéant celui de l'inscription au tableau d'a
vancement. . 

ART. 22. Les administrateurs des colonies et les c 

inspecteurs du tra vail du cadre métl'9politain 
i"tégrés dans le oorps des inspecteurs du travail des 
colonies par ·application des dispositions ·de l'article 
21 'ne sont pas assujettis pour le premier avancement 

.~n ·grade (lU en classe, à l'obligation fixée à l'article 
15 ooncernant la durée des services effectifs outre
mer. 

. ART. 23. ~ Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraire!> au prisent "décret. 

ART. 24. - Le ';"mniissaire aux coloniés et le com
missaire aUx affaives sociales sont". chargés, chacun 

,en ce qui le concerne, de. l'exécution du présent décret 
«!li ·sera publié au !ourn'!;l otficùit de la République 
française. 

Alger, le 17 a<JC!t 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Gouvernement ProviS<Jire de laRépublique 
"Française: 

Le Commissaire (/>UX Affaires sociales, 
A. TIlQER. 

Le Commissaire aJlX Cok:/nies, 
R. PLEVEN. 

Relève 
, . 

ND 20~ ,Cab.. Par ~arrêté du Commissaire de la 
,. Rél"ublique au Togo en da!e· du : 

22 avril 1945.. - Est promulgué dans le terri
fuire du Togo le décret No 45 - 133 du 22 jan
vier 1945· mQdifiant le décret du 31 janvier 1944, 
:relatif aux mesures de relèv~ des fonctionnaires colo.
niaule lors de 1. cessation des hostilités. .~ 

LE GOUVI!RNEMI!NT PROVISOIRE DE ·LA RtPUBLIQUE 
FRANÇAISI! ~ 

SUI' le rapport du Ministre des Colonies i 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité françaiS de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu le dé,cret du 31 janvier 1944, relatif aux meSures de 
- relève des fonctionnaires coloniaux lors _de la cessation des 

hostilités; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 20 de l'article 
2 du décret du 31 janvier 1944, relatif aux mesures 
de relève des fonctionnaires coloniaux lors de la 
ce~satlon des hostilités, est modifié comme suit:. 

.« 2° - Fonctionnaires qui ont leur résidence dans 
la Métropole et qui y ont séjourné entre le 16 juin 
1940 et la date de libération de la France. Les con· 
gés ·accordés à ce personnel le seront, après les caté· 
gories a), b), cl, dl, el, fi, ci·dessus et dans le 
même ordre. 

. « T<Jutefois, les fonctionnaires désignés au para
. graphe 20 ci-dessus et dont la femme· <lU les enfants 
- se tmuvent dans la métropole pourront être assi· 
mî)és ·aux foncti<Jnnaires classés dans la catégorie c) 
·du paragraphe 10 si leur séjour colonial postérieure
ment au 16 juin 1940 atteint ou dépaSSé trois années. 
Cette assimilation sera pr<Jnoncée par décision mo
tivée du Gouverneur après examen des titres par
ticuliers de l'intéressé et cette mesure de dérogation, 
étant' entendit que peuvent seules entrer en ligne de 
oornpte la situation de famille de l'intéressé, la durée 
de son dernier séjour d;ms 1a métropole et les cir
constances qui ont amené l'intéressé à y séjourner, 

,sa résidence dans une localité ·éprauvée par lcs barn. 
bardements <Ou sinistres résultant de faits de guerre. 

Les foncti<Jnnaires ainsi reclassés à 1a catégorie c) 
seront inscrits sur la liste de départ dans ladite caté· 
gorie à raison de un' tour sur trois. 

« Chaque catég'Ûrie décrite ci·dessus doit être épui
sée avant de passer à la suivante ». 

: ART. 2.. - Le présent décret entrera en vigueur dès 
sa' parution 'au Journal officiel de la colonie. Le 
tour des départs, s'il est déjà établi, pourra être 
modifié en conséquence. 

ART. 3. "- Le Ministre des Colonies e.st chargé de 
)'exécution du présent décret qui sera publi~ au Jour· 
nal oflbel de la République française et inséré aux 
!ourl/aux officiels des colonies. 

Fait à " Pads, le 22 janvier 1945. 

. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la -République 
Française: 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 
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ORDONNANCE du 13 d<'cembre 1944. 

LI! GOUVI!RNEMI!NT PROVISOIRE DE LA·· RÉPUBLIQUI! 
FRANÇAISE: 
Sur le rapport du Gàrde des sceaux) Ministre de la Justice; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, pértant institution du 

Odntité français de la 1,.Jbération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 1-5 mars 1944, déclarant nulles· les 
lois pénales de l'autorité de fait dite Gouvernement de PEtat 
français, relatjve aux a.rmes et munitions: 

Vu'J'ordonnance du 9 août 1944, relative au réfablissemenf 
de la légaHte républicaine sur le territoire oontinental; 

Vu le décret du 22 novembre 1944, relatif à Pexercice de 
la Présidence du GouvernelÏlent Provisoire de la RépubHque 
française pendant l'a~ence du Général de Gaulle; 

Le Comité juridique entendu; 

ORQONNE: 

ARTICLE. PREMIER. L L'article 3 de l'or®nnance 
susvisée du 15 mars 1944 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: 

« Echappent à la nullité oonstatée par l'article 
premier ci-dessus, en ce qui touche seulement les 

. dispositions ayant simplement aggravé les pénalités 
d'une infraction faisant l'objet d'une disposition péna
le anférieure au 17 juin 1940, les effets résultant de 
l'applieation, antérieurement à l'entrée en vigueur dé 
1~ présente ordonnance, des textes ci-dessus visés et 
de ceux les ayant rendus applicables ». 

AIlT. 2. La présente ordonnance sera pùbliée au 
JOlJJ"Ilal otticiel de la République française et exécutée 
<JOI1lme, loi. 

Fait à Paris, le 13 décembre 1944: 
• Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le garde des sceaux, mUistre de la justice, 
François DE MENTHON. 

Budget local du Tog" 

No 209 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

22 avril 1945. Est pmmulgué dans le terri-
taire du Togo le décret ·No 45 243 du 14 février 
1945 appmuvant le budget. local du. Togo Pour l'exer. 
cice 1945. 

. , 
Le Gouvernement provisoire de la RépubliCJiUe 

française, 
SUT le dpport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnanèe du 3 juin 1943 portant institution' du 

Comité frapçajs de la llbératiQn nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 
. V,u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies et les actes modificatifs subséquenis; 
Vu le prQjet de budget local du Togo pour i'exeœice 1945 

arrêté en conseil d'administrati9n -le 21 décembre 1944~ 

DECRETE, 

A1<T!CLE PREMIER. - Est approuvé le budget local 
du T<ogo pour l'exercice 1945 arrêté, en recettes et 
en dépenses, à la somme de 130' millions 10.000 frs. 
. A1<T. 2. - Le ministre des coloniese,;t chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-· 
nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 14 février 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: / 
Le I1dnisfre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

Indignité tUilttonale 

No 210 Cab. - Par arrêté du <WlI1missaire de la 
République au Togo en date du , 

22 avril 1945. - Est promùlgué dans le terri
toire du Togo le décret du 8 mars 1945 rendant appli
cable en A.O.F., à Madagascar, au Togo, à la Côte
française des Somalis et à Saint-Pietre et Miquelon 
l'O'fdonnance du 9 février 1945 complétant l'ordon
nance du 26 décembre 1944 relativè à l'indignité na~ 
tionale. 

DECRET du 8 mors 1945. 
Le Gouvernement 


française, . . 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution dQ 

Comité français de .la Libér.ation nation~le, ensemble tes 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre ,1944; , 

Vu ~'ordonnance du 26 déceml;lre 1944, portant, modification 
et codIfication des -textes relatifs à l'indignité nationale; 

Vu le décret du 2 mars .1945, rendant applicables les dis
positions de Pordonnance du 26 décembre 1944; portant modi. 
fkation des textes relatifs à Pindignité nationale dans les 
colonies de l'Afrique occidentale française) du ..Togo, de 
Madagascar et Dépendances.. de la Côte française des Somalis, 
~e .la Guyane· et de SaÎnt~Pjerre et Miquelon; '. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont déclarées applicables 

. en Afrique <occidentale française, à la Côte française 
des Somalis, à la Guyane et à Saint-Pierre et Mique
lon, les dispositions de l'ordonnance du 9 février 1945, 
eomplétant l'ordonnance du· 26 décembre 1944 portànt 
modification et codification des textes relatifs à l'indi
gnité nationale. 

À.!lT. 2. - 'Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jus
tice, et le Ministre des Colonies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de la Répu
blique française. 

Fait à Par;'s, le 8 mars 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le qouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ga/de des sceaux, ministre de la Îustice, 

, François de MENTHON. . 
Le Ministre 'des Colonies, 

GIAcOBBJ. 
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ORDONNANCE du 9 lévrier 19,,45. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justiç:e; 
Vu l'ord9nnance du 3 juin 1943., portant institution du 

Comité français de ·Ia Libération- nationale, ensemble les 
·ordonnances des 3 juin et 4 septembr-e 1944; 

Vu l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant modification 
<et codification des textes refatifs à l'indignité nationale; 

Le Comité juridique entendu; . 

ORDONNE: , 
ARTICLE PREMIER. n est ajouté à l'ordonnan,e du 

26 décembre 1944 susvisée un article 10 bis ainsi 
·oonçu : 

« Article 10 bis. - Dans les cas pr.évus aux qllatre 
premiers paragraphes de l'article 2 ci-dessus, la Cham
hre civique peut également .être saisie par requête 

.du Commissaire du Gouvernement à J'effet de sus
.pendre pmvisoirement l'exercice des droits de vote, 
.d'élection et d'éligibilité par le prévenu. 

« Elle statue .sur pièces. 
« Elle examine la cause en Chambre du Conseil 

hors la présence du prévenu, du· Ministère public 
.et du greffier. 

« L'arrêt est rendu en Chambre du Conseil en pré
,sence du greffier. La décision est ,notifiée par lettre 
reoommandée avec accusé de réception au prévenu et 
.à l'autorité administrative. Elle n'est susceptible d'au
·CI1n reoours ni pourvoi. _ 

« La suspension des droits de vote, d'élection et 
·d'éligibilité cessera de pr,oduire ·effet dès la décision 
.au fond de la Chambre civique ou, le cas échéant, 
six mois après l'expiration du délai prévu à l'article 
24 ci-après. . 

« Au cas de relèvement dans les conditions prévues 
.à l'article 3, alinéa· 4, et au cas d'acquittement, la 
réinscription sur les listes électorales sera opérée 
sur le champ à tout moment de l'année ". 

ART, 2. - La présente 'ÜTdonnanc~ sera publiée au 
Journal officiel de la République Fra~aise et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 9 février 1945. 
C. QE pAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
F rançais.e : , 
Le Garde des Sceaux, ·Ministre de la Justice, 

François de MENTHON. 
Le Mùûstre des Colonies, 

Gr'ACOBBI. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Produits de la pêche 

ARRETE N° 592 SE. du 22 février 1945. 


LE- GOUVERNEUR GENERAL DE L'A. O. F., .. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE' LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU l'ordonnanee organique de 1840; 
Vu le- décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne~ 

ment général de PA.O.F. et les textes ultérieurs Iemodifiantj 

\. 

Vu la loi du 14 mars ,1942 codifiant la réglementation en 
matière de prix et stocks de fous produits objets et denrées 
da.Ds les territoires coloniaux, ensemble ('arrêté modificatif 
du Gouverneur général de i'A.O.F. en date. du 31 décembre 
1942 approuvé par déciSion du 24 février 1943 du Commandant 
en Chef Français Civil et Militaire et ·Parrêté général du 
3m~WU; . 1 

Vu l'ordonna'nce du 10 septembre. 1943 relative à la régie. 
mentation du ravitaillement en A.O,F. et au Togo; . 

.. Vu l'arrêté général 2727- SE. du 1er août 1941 fix-ant les con
ditions d'exportation du poisson conservé; 

Vu, l'arrêté 4047 SE. du 17 novembre 1941 instituant le 
contrôle du traitement des produ~ts de la pêche; 

Vu les arrêtés 2728 SE. du 6 août 1942 et 1555 SE, du 
1er juin 1944, établissant quelques restrictions à l'emploi 
des emballages métalliqll:es pour les conserves stérilisées; 

Sous ré,serve d'approbation en Commission permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Conformément aux prescrip
tions de l'article 3 de l'arrêté 1555 SE. du 1er juin 

·1944, l'emploi de boîtes d'une oontenance supérieure 
à 1.000 cm3. est interdit pour l'emballage des oon
serves de poisson. 

ART. 2. - En raison du caractère de. toxicité que 
peut présenter la chair des poissons appartenant à la 
famille des Tetrodontidae, la oonservatiol1 de ces 
pOissons sous quelque forme que ce soit est interdite. 

ART. 3. - Dans le but d'utiliser au mieux l'ès res
sources locales en laissant libre cours à l'initiative des 
usiniers oonserveurs, des· dérogations aux prescriptions 
de l'arrêté 2728 SE. du 6 août 1942, qui réserve 
aux seules conServes de poissons et langoustes l'em
ploi des ·emballag;es métalliques, pourront être ac
cordées dans les conditions spécialés suivantes : 

a) une autorisation préalable pourra être délivrée 
permettant la fabrication d'une caisse échantillon à 1 • 
de~nde de l'usinier. Cette demande devra être accom
pagnée de tous renseignements utiles concernant:· 

- la narure du produit qu'il désire fabriquer, 
- les possibilités 'et oonditions de ravitàillement en 

matières premières utilisées, . 
b) l'autorisation définitive de fabrication sera ac

oordée sur avis favorable émis après examen des 
échantillons par les services compétents (Production 
Industrielle et Office des Pêches) et pourra être re
tirée si l'usinier intér,essé cesse de se oonformer stric
tement à la réglementation en vigue.ur ou à inter
venir, relative à la qualité, à la préparati'On et au con
ditionnement des produits de l'espèce, ainsi· qu'au 
régime des pmduits indnstriels et notamment à l'ar
rêté 759 du 29 mars 1944 du Gouverneur, des 0010

nies, Administrateur de la Ciroonscription. de Dakar 
et Dépendances et à l'arrêté général na 456 TP. dn 10 
février 1945. 

ART. 4. ~ Les animaux marins ou d'eaux -douces 
destinés· à être oonservés en boîtes hermétiques sté
rilisées doivent être frais. 

Les principaux· caractères du poisson frais étant: 
a) odeur très faible de « . marée ", 
b) corps rigide, chair ferme, élastique, résistant à 

la pression des doigts Sans en garder l'empreinte, 

http:vigue.ur
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c) peau et écailles de teinte brillante, 

li) paroi abdominale relativement ferme, anus clos, 

e) œil légèrement saillant, remplissant bien l'or

bite, pupille noir de jais, cornée transparente, 
'f) branchies brillantes d'un rouge de tonalité varia

ble suivant les espèces, 
g) pas de sang extravasé aui>lur de la colonne verté-. 

braie dans la région comprise entre reins et queue, 
Iz) séparation difficile de l'arête d'avec la chair. 
ART. 5. - Les dénominations des différents pro

'duits de la pêche conservés doivent correspondre, 
obligatoirement à la nomenclature établie par l'Of
fice, Scientifique et Technique des Pêches, annexée 
aU présent arrêté, annulant et remplaçant .la liste 
annexée à l'arrêté no 2727 SE. du 1er août 1941. 

En particulier, l'appellation: 
Sardinelle ne pourra s'appliquer qu'aux poissons

des 2 espèces' " 
Saldinelltz audio (AUache) et sardinslla eba.connues· 

tontes deux sous le même nom ouolof de yaboy. 
La déoominationde Cobo sera réservée aux poissons 
de l'espèce EiJlmalosa dorsalEs. 

Tizon né pourra s'appliquer qu'aux poissons des 
espèces suivantes: 

ThyMUS altzlongn, ou germon ou thon blanc 
Thy/l!UJ.S thynl1us, ou thon rouge 
ThyMUS obesus , 
T hynnus albacora ou thon à nageoires jaunes 
ThylUUJs peltzmys ou bonite à ventre rayé 
Pelamys saNa ou bonite à dos rayé 
EuiJtymws alleferafus ou baoorete ou thonnine 
Auxis bis.us ou bonitou oU mel va, 

à l'exclusion de tous autres et en particulier des pois
90ns appartenant aux genres Lichia, Cybhfm et 0rcy
oopsis. ' 

L'adjonction d'un qualificatif de cOulenr, par éxem
pie: blanc au mot thon, limite de ce fait l'usage de 
l'appellation thon blanc à uneesflèce bien déterm~née : 
Thynnus alalonga, qui est le thon commun des côtes 
atlantiques de France, à l'exclusion de toutes autres." 

PoissollS ,de petite taille 

ART. 6. - Les poissons de petite taille (égale ou 
inférieure' à celle des sardinelles ou des' maquereaux) 
peuvent être présentés: sans tête, avec ou sans peau, 
avec ou sans arêtes, sans écames. ' 

ART. 7. --" L'indication du nom d'un poisson, reu: 
tranLdans: cette catégorie, suivie seulement de l'in

J ' dicalion du mode de préparation tel què « à l'huile» 
« à la marinade »," à la tomate ", etc. .. impli'que 
que le poisson est présenté vidé, sans tête, sans 

"écallles 'et la queue ébarbée. 
ART. 8. ~ Avant leur mise en boîte ces poissons 

peuvent av.oir été cuits à l'eau, à !il Wipeur, au four 
ou à l'huile. 

Dans le seul CaS où l'huile de couverture est de 
même nature que l'huile de friture, le qualificatif 
« pure J) peut être employé encore ne doit-il l'être 
que pour qualifier une huile dont la nature est indi
quée: « huile d'arachide pure » par exemple. 

Dans tous les autres cas, l'indication « à l'huile )} 
suivie ou non de l'indication de la nature de cette 
huile est seule aui>lrisée. 

ART. 9. - Les pOissons ainsi préparés doivent 
être de premier choix, de qualité et de "grosseur ho
mogènes dans toutes les couches, les' sections doivent 
être nettes, la peau sans écorchures, sans traces de 
tripes, ni marques de gril, la chair '.doit être ferme" 
de teinte uniforme, sans aucune coloration plus foncée 
le long de l'épine dorsale. Celle-ci doit être facile 
à détacher et pouvoir s'écraser sàns effort entre les 
doigts.' " 

L'huile empl'oyée doit être comestible, claire, sans 
odeur et ne doit dépasser en aUCUn cas 205 d'acidité 
eri' acide oléique. . 

Tous les condiments, aromates et produÎts supplé-' 
mentaires ou" entrant dans la composition des sauces 
de base doivent être de première qualité. 

Aucune trace de produits étrangers, sable en parti
culier ne peut être tolérée. ' 

ART. 10. -. Ces produits sont dassé,s en trois 
qualîtés: premier clzoîx, standard et deuxième choix, 
corresp~ndant aux caractéristiqtie~ suivantes: 

Premier choix 'Il est toléré 80/0 de poissons 
cassés, écorchés, ou présentant quelque autre défaut 
résultant des opérations de manipulation. Si la con
serve est à l'huile, celle-ci doit avoir un degré d'aci
dité inférieur à (JD7. La proportion tolérée d'eaeu 
lilire dans l'huile ne doit pas dépasser la valeur d'une 
g>l)utte pour une boîte de format 1/4 club 30. !..es 
poisSons doivent être bi'en emboltés, sans-ilspace vide 
bien recouverts d'huile ou de sauce et parfaitement 

. imbibés. 
SfMûard -Il est toléré 25 0/0 de poissons présentant 

des défauts résultant des opérations de manipulation_ 
Si la conserve est à l'huile, cette dernière doiil 

avoir :un degré d'acidité en acide oléiql.le inférieur il 
10 5. La proportion tolérée d'eau libre dans l'huile 
ne peut dépasser la valeur de trois gouttes pour Une 

," boîte 1/4 club 30. 
. Les poissons doivent être bienernboîtes, sa~s espace 

libre, bien recouvé'rts d'huile ou de sauce et parfaite
ment imbibés. 

Deuxième cllOÜ - Les poissons présentant des dé
fauts résultants des opérations .de manipulation sont 
admis. 

Si la conserve est à l'huile,. cette dernière devra 
avoir un degré d'acidité en acide oléique inférieur 
à 20 5. La proportion tolérée d'eau libre dans l'huile 
ne peut - dépasser la valeur de 6 gouttes po)!r une 
boîte de 1/4 club 30. 

Les poissons seront bien emboîtl's et bien recou
verts d'huile on de sauce. 

A;T. 11. "Si le nOn! du p~isson entrant "dans 
la catégorie des « poissons de petite taille » tels 
qu'ils sont définis à l'article 6 ci-dessus est précédé 
des mots " filets de... », le produit présenté doit 
correspondre aux bandes musculaires latéralés ,du 
poisson sans aucune trace de nageoires, de vertèbres 
ou d'écailles. 

http:ol�iql.le
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Ces filets peuvent être qualifiés de " sans arêtes» 
ou {( sans peau et sans arêtes ». 

Dans chaque boîte les filets doivent être de qua·· 
lité et de grQs~eur homogènes dans toutes les couches, 
les sections doivent être nettés, la chair sans trace 
plus foncée daris les régions qui étaient situées à 
proximité de l'épine dorsale. _ 

. 3 qualités sont prévues: 
1er choix, standard et 2" choix. 

Premier cltoix Les filets_ sont constitués uniquement 
par les masses muscùlaires dorsales sans aucune trace 
de partie ventrale. 

Les filets doivent être entiers, non cassés, une tolé- 
rance de 8 % de non conforme est admise. 

Si la conserve est à l'huile, cette dernière doit avoir 
un degré d'acidité inférieur à ()o 7 .en acide oléique. 

La proportion tolérée d'eau dans l'huile est de 1 
&'Outle pour une boîte 1/4 club 30. 

Les poissons doivent être bien emboltés sans espace 
libre, bien reoouverts d'huile ou de sauce et parfaite
ment imbibés. - • 

Staridard - a) les filets sont constitués par les 
seules masses musculaires dorsales; 25 % de filets 
cassés sont tolérés. 

Le degré. d'acidité de l'huile doit être inférieur à 
-10 5 . 
. li) - les filets oomprenneiü les masses musculaires 
ventrales ei dorsales en proportions égales, soit atte
nants, soit- séparés. Une proportion plus grande de 
dOs est admise, ·en aucul1 cas les parties ventrales ne 
dôivent exister en proportion supérieure à 550/0; 80~0 
de filets cassés sont tolérés. . 

Le degré d'acidité de l'huile doit ç;re inf~rieur à 
00 7. 

Dans les deux cas le poisson doit être bien emboîté 
. sanS espace libre, bien recouverts d'huile ou de sauce 
I!t parfaitement imbibé. La quantité maximum d'éau 
libre ou en émulsion dans l'huile (dans le cas de con
semis à l'huile). ne peut" être supérieure à 3 gouttes 
pour le vQlume d'une boîte 1/4 club 30. . 

Deuxième cltoix - a) les filets peuvent comprendre 
. les maSses musculaires dorsales et ventrales, une pro

portion pl;ts grande de dos est admise; ,en aucun cas 
la ·proporhon des ventres ne peut dépasser 55 0/0. 

250/0 de filets cassés sont tolérés.· 
b) - les filets sont constitués uniquement par les 

masses musculaires. ventrales. 8010 de filets cassés 
sont tolérés, dans les deux· CaS l'acidité de l'huile. 
doit être inférieure à 295 en acide oléiqu.e. Le volu- . 
me de Peau tolérée dans l'huile ne petlt dépasser 
6 g,outtes pour une boîte -1/4 club 30. ' 
. Le poisson doit être bien .emboîté,. bi~n. recouvert 
. d'huile ou de··saoce, et parfaItement ImbIbe .. 

Gras poissons 
ART. 12. - Les poissons dé moyenne ou grande 


taille c'est-à-dire de dimensions comparables il celles 

des thons et bonites, destinés à la fabrication de con

serves devront être fraIS. 


Ils. setOnt obligatoirement cuits à l'eau, à la vapeur 

au four OU à l'huile. 


Ils pourront être préparés à l'huile, à la sauce ou 

au naturel. 


Ils seront obligatoirement présentés sans peau et 
sans arêtes sous l'llne des formes suivantes: «en tran

. ches », « filets » « parpelettes » ou " miettes ». 
Si le nom du poisson conservé est emRloyé seul 

c'est-à-dirè s'il n'est suivi 'lue des indications préci
sant-le mode de préparation" à l'huile », « au na
turel »,_ etc ... sa présentation dans la boîte doit corres
pondre à celle du poisson « en tranches ". 

Poisson en. tranches. -,. Le poisson est présenté en 
tranches superposées par couches. Le nombre des 
tranches n'est pas limité. Chaque tranche do}t être 
constituée par 'un ou plusieurs morceaux coupes. per
pendiculairement à la colonne vertébrale du pOl'j,SOW 
et dispo·sés de façon à: ce qu'ils forment un seul 
bloc et qu'à J'ouverture de la boîte, Pime. 
de leur surface de coupe se présente parallèlement au 
couvercle. Chaque morCeau doit peser au ,minim~m 
15 grammes. Une tolérance de 1 morceau d ~n pOlds 
inférieur il 15 grammes par couche est admIse. 

« Fileiset parpelettes» - Les' filets et parpeletles 
correspondent. aux masses musculaires se &éparant 
naturellement par clivage en lames plus ou m?ins 
épaisses. En ce 'lui concerne les th<?!lS, ces fIlets 
et parpeleltes proviennent de la. partIe du I:01sson 
appelée " ventrèche ». ~nt droit à }'appellalton de 
filets les morceaux de-pOIsson rempbssant les condi
tions précédentes et d'un poids minimum de 15 gram
mes; ont- droit à l'appellation de " parpelettes », les 
morceaux d'un poids minimum de 5 grammes. 
. « Miettes ». - Lors'tue les morceaux d~ pqisson sont 
disposés autrement 'qUe dans le cas du pOls~one!1 tmn
ches des filets ou des parpeleltes, la denommatlOn 
_« m'iettes » devient seule applicable suivie du nom 
du pGisson et de la mention indiquant le mode de 

·eonsen1ation . 

AI!T. 13. - Trois qualités sont prévues: 

Premier choix, standard, deuxième choix. 

Prelliier choix. - Seuls les poissons présentés en 


tranches ou sous forme de filets peuvent être admis 
dans cette· qualité. . 

Le poisson doit être d'une belle coldeur uOl.forme! 
bien emboîté, Sans espace vide, parfaItement ImbIbe 
et bien reoouvert d'huile ou de sauce. . 

Dans le caS de conserve à l'huile, celle-ci doit 
être comestible, claire, sans odeur, son degré d'acidité 
ne doit pas dépasser 00 7 en acid; oléi.qlle. La. pr?!,?r
tian tolérée d'eau libre ou eri emulslon dans 1hUile 
est de 1 gQuUe pour une boîte de 1/6 thon h'llile. 

StaJtd(lrd. - a) Poissons présentés en tranches ol!e~t 
.filets. - Le poisson doit être d'une ~elle coul<;UT unF 
forme bien emboîté Sans espace VIde, .parfaltement 
imbibé et bien reoo'ùvert d'huile ou de sauce; un 
seul morceau d'un poids inférieur à 15 gra~m;s .est 
admis par couche. Dans le cas de conserve a 1hUlle, 

-le degré d'acidité de celle·ci doit être inférieur à 
lQ5 en acide oléique. . , .. ,_ . 

Le volume d'éau libre ou en emulslOn dans 1 hutle 
ne peut dépasser celui de 3 gQuttes pour une boîte de 
1/6. -. . . _ 

b) - Parpelettes et I1l1.cttes. - Le poisson doit 
être d~une belle couleur uniforme, une tolérance de . .-
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250/0 des morceaux d'un poids inférieur à 5 grammes 
est admise pour les" parpeletles ». , 

L'huile doit être claire, comestible, saps odeur, son 
degré d'acidité doit être inférieur à (107 en acide oléi
que. 

La proportion d'eau libre ou en émulsion tolérée 
dans l'huile ne doit pas dépasser la valeur de, 3 gouttes 
pour une hoîte de 1/6. 

Deuxième èlWJix; -p) Parp'elettes et /!lUttes. - Le 
poisson doit être bien imbibé et recouvert d'huile ou 
de Sauce, 

Dans le cas de Cbnserve à l'huile, le degré d'acidité 
de celle-ci ne d'Oit 'pas dépasser 105 en acide oléique, 
le ,volume d'eau libre ou en émulsion tolérée est de 
6 gouttes pour une boUe de 1/6. 

Emballages 
ART, 14. Les holtagesemployés doivent être 

neufs, propres, soignoosement soudés ou sertis. 
la constitution et la <walité des tôles, de l'étamage 

des vernis ou enduits' de protection, des joints em
ployés. pour la fennelure ainsi que les inscriptions 
désignant le contenu ou les matières premières en
trant dans la' .,\abrication doivent corresppndre aux 
textes ,en vigueur sur la ,répress~on des fraudes. 

ART. 15. - Les appellations commerciales et les 
principilles caractéristiqllesdes boîtages actuellement 
autorisés pour la mise en conserve des produits de la 
mer doivent être conformes à celles indiquées dans les 
tableaux suivants: ' 

BoItes rectangulaires 
~,.. - -_···_-:,'··CONYEI'fANCIlDIMENSIONS

DÉSiGNATION lt."'f MILLIMÈTRES lift ClIIfiiTllUb...s 
COIl'lMEQCIALE CUW..LOffGClWk  URGII!:lJK flACTRVIl 

" 
81 

i!4 club 25 
1/16. 2.6 99 2646 

UO 
1/4 club 30 

104 '60 25 
30 130 

1/4 ~ 
60104 
76 25105 130 

1/430 10:; 30 17776 
1/440 105 76 40 248 
1/2, basse 30 24:; 
1/2 haute 40 

115 3094 
115 40 34094 . 

Boites rondes 

DIMENs~'ons COHTBNA.NCBDÉSIGNATION 
RN .ILL1JlÙRII:8 

lUI c&lf......yltlU:
COMKERCJALE ••\1,.,.11.1l14MblUf Ctl~IIS 

i/6 thon huile 134 
1/4 thon huile 

4171.5 
15286 33' 
- ,. '1/3 thon naturel 86 41 

1/3 thon huile ou 4986 240 
1/2 thon naturel ! 
1/2 thon huile ou 62 425100 
4/4 thon naturel l 

_ 71,5 115 425 

4/4 . légumes 100 

1/2 haute légumes 1 

Ils 850 
_________ M' ____ ••____ 

AIlT" 16. - Les boîtages de format différents de 
ceux prévus à l'article 15 précédent ne pourront être 
utilises Cju'après autorisation préalable des services 
oompétents de la Direction Générale des Services EcO" 
nolniques et de la Production Industrielle. 

Les demandes devront être adressées à Monsieur le 
Gouverneur génér:al de l'A.O.F. 

-ART. 17, - T1)lérances. - Il est admis une tolérance 
en plus ou en moins : 

a) Sur les cotes de largeur et de longueur 'Ou de 
diamètre: de 1 millimètre. 

b) sur les cotes de hauteur: de l m/m.5, pour les 
boîtes à deux fonds ~rtis, dites « serties-serties ", de 
1< rn/m. pour les hoites à couvercles à décollage, 

c) - sur la capacité: de 40/0 pour tous les boltages. 

"' 

* * ,

-ÀRT. 18. - Marquage. - T'Ùutes les expéditions 
de ,conserves de poissons en boîtes hermétiq;ues sté-, 
rilisées fabriquées su~ les territoires soumis à l'auto
rité du GoUverneur Général de l'A.O.P'. doivent ooli
gat<lirement porter les. indications suivantes: 

a) - sur les boites. inscrites lisiblement par 
impression, estampage OU étiquetage, 

1" L'espèce de poisson traité 
2<> la nature et le mode dé présentation 
30 -.la marque commerciale déposée 
4" - la mention de Qualité 
5'>- la mention du'lieu dê fabrication 
6<>- le poids net du contenu. 
b)- - sur les caisses. - Le marq~age des caisses 

est laissé à l'entière liberté du oonserveur q;ui peut y 
faire figurer en caractère inscrit à la, peinture, l'encre 
indélébile, le pressage ou le feu, toutes indications 
ooncernant la nature du contenu, le nombre de hottes 
par caisse, le format des hoÎles, une mention d'origine, 
une mentjon de qualité, l'adresse, ou les marques de 
l'acheteur. 

ART. 19. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront punies confonnément aux dJs.. 
positions de l'article 2 de l'ordonnance du 10 septem
bre 1943. 

ART. 20. - Les Gouverneurs des colonies du Grou
pe, le Gouverneur de la Ciroonscription de Dakar et 
Dépendances et le Commissaire de la République au 
Togo sdnt' chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté q;ui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. ~ 

, Dakar" le 22 février 1945. 

P. Le Gouverneur 'Général en tournée, 

Le GouvlJrneur 'des Colotties, 


Secrétaire gétMral da GoltverlÙime!it ,général, 

chargé de l'expédition des affaires courl1llies, 


, Y. 0100.. 

Approuvé en Commission., per.inanen.te da Conseil 
de Gouvememeitt - séance da 7 avril 1945. 

http:per.inanen.te
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Liste mentionnan't les dësignatlons obligatoires 
à l'exportation des poissons de l'A. O. F. 

CORRESPONDANCES 

NOMS 

FRANÇAIS 

Allache 
Anchois 

Bonite 

Bonitou 
Brochet de mer 

Capiiaine 
Carangue 
Chien de mer 

Chinchard 

Cobo 
Cqngre 
Courbine 
Denté 

Dorade grise 

Dorade _ 

Ethmalosa 
Fausse,s morues 

Flétan du Sénégal 
liche 
Lido 
Maquereau 
,·Maquereau bonite 
f/lérou 

Mulet 

N'Got 
Otoliihe 
Otolithe 

Otolithe 
Palamète 
Requin 

APPELLATIONS 


SENÉGALAIS 


Yaboy 

Kiri kiri 

Seuddë 

OyanêJ N'dyané 
Saka' 
Tyour, 'Ûaindé 

Dyay 

Cobo 
Dyèye. • 
Boeuf, Saekebi 
Diankarfet, Dja~ 

rogne 
Banda 

Kibaro, Ouara~ 
gne, Bassé, 
Rayay 

Cubo 
Tyof 
Rour 
Kotyeu 
N' Doy 

Vë Teunte' 
Boung~N'derer 

Tyatyeu 
Wo 
Dioune 

Dèm ou Guis 

N' Goi 
Fetteu 
Law ou N'gou

ka 
Tounoum 
Yer belleu 
Ty.r (en géné. 

raI) 

NOÀIS 

SCIENTIFIQUES 

Satdinella aurita 
Engraulis encrasicholus et 
Engraulis bepsetus, 
Pelamys sarda 
Thynnus pel.mys 
Auxis bisus 
Toutes espèces du genre 

Sphyraena. 
Polynemus quadrifilis 
Caranx carangus, 
P"rincip.a!ement espèç:es du 

genre Musielus (par ex~ 
tension tous les squales 
de petite taille). 

Caranx rpncbus et Selar 
crumenophtbalmus. 

Ethlnalosa dorsalis 
Conger conger 
Sciaen a aquila. 
Espèces du genre Dentex 

(de grande laille). 
Diagramma ,medjterra~ 


njum. . 

TQUS Sparidés roses des 


genres Pagrus et Drn~ 
tex de taille moyenne 

Ethmalosa dorsalis ' 
Epinephelus aeneus. 
E. Caninus 
E. 	 Gigas 
E. Alexandrinus 
E. Ooreensis 
Mycteroperca rubra • 
Psettodes belcheri 
licbia g)auca 
Uchia vadigo 
Scomber colias 
Cybium (ritor 
Terme général admis au 

même titre que « fausse 
morue »pour d.ésigner 
les espèces du genre 
Epinephelus, .' 

Terme général admis pour 
désigner toutes les es~ 
pèces du genre mugil. 

Tamnodon saltator 
OtoIitbus macrognathus 
Otolithus braehygnalhus 

Otolithus senegalensis 
Licîa amia 
Terme général admis pour

l, 	 désigri"er t'ensemble 
des squales -de ,taille 
moyenne ou grande. 

APPELLITIONSNOMS 
Int I)I,LLIiCTI!S

FRANÇAIS SÉNÉGAJ..AIS 

Sardine 

Sardinelle Y,boy (y.boy 
tasch et ya
boy moroe) 

Seriole Tyi 

Tasart Scippon 
Tassergal N' Got 
l'hon 

Oualas 
Ouarandor 

Kiri kîr:i 

Thon blanc 
(Germon) 

Thon jaune 
Thon rouge 
Thonnine 
Tiol Tio! 
Yaboy Yaboy 

NOMS 

SCIENTIFIQUES 

Sardina pilchardus. (Cette 
espèce n'a pas encore 
été sïgnalée au Sud dt; 
port Elienne). 

SardineUa eba et 
SardineJla aurita 

Seriola dumerili et autre! 
espèces du genre'Seriol. 

Orcynopsis unicolor 
Temnodon sàltator 
Employ.é seul, terme gé

nérai admis pour désiM 

gner les poissons des 
espèces: 

Auxîs bisus 
Euthynnus alleteratus 
Pelamis sarda 
Thynllus alalonga 
Thynnus albacora 
Tbynnus obesus 
Thynnus petamY·s. 
Thynnus thynnus 

Thynnu$ ldalonga 
Thynnus albacora 
Thynnus thynnus 
Thynnus alleteratus 
Epinephelus aeneus 
Sardinella aurita et S. eba 

"F 

Cette liste n'est pas limjtative.et n'y figurent q;te 
!es principales espèces donnant lieu à un commerce 
l:l'exportation. l' 

Les espèces n'y figurant pas p.euvent ê~e txportées 
à OQudition que le certificat de conditionnement fasse 
mention de leur dénomination< habituelle (nom français 
ou nom vernaculaire). 

Les, Tetrodontidae dont l'exportation sous quel~ 
que funne que cç soit est interdite, sont les poissons 
appartenant aux genres: Tetrodon, Lagocephalus, H~ 
miooniatus répondant au· Sénégal al.lX appellations de 
lXYun, Réguègne, Ragu et, Kongkaré. LèS européens 
de la région de Dakar . les désignent à tort sous le 
nom de « perroquets ». 

hlllig"nlo nallonale 

Chambre civique 

ARRETE.NQ 933 S.J. da 26~mars 1945. 

LE OOlNEI!NEUI! OÉNÉRAL DE L'A.· O. F., 
OfE'VAUm DE LA LÉGION O'HONNI!UR., ~ 

CoMPÀGNON DI! LA LJBtlv.noN, CI!OIX. DE OUERRE, 

VU le décret du 18 Qcrobre 1904j réorganisant le Gouverne" 
ment général de l'Afrique OCCidentale française ~Cles "décrets 
qui l'ont modifié i 

Vu l'ordonnance du 26 dé<embre 1944, porlanl modifical;on 
el codiflealron des lexies relatifs à l'ind,gnité nationale; 

, 


http:ARRETE.NQ
http:limjtative.et
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Vu' le d~cret du 2 mars 1945, rendant .ppÎicable en Afrique
occidentale française les dispositions de la. dite ordonnance 
spécialem~nt en son article 12; , 

ARRETE: 
ARTICL,E PREMIER. - La date d'ouverture de chaque 

session de la chambre civique est fixée par ordonnance 
du président de la chambre, àprès avis Clu' Commis
saire du Gouvernement. ' ' 

Le rôle de la sessi'on est établi par le président 
après avis du Commissaire du Gouvernement.. ' 

Ces -ordonnances seront affichées dans l'auditoire 
'de la Cour d'Appel et publiées au !oamal officiel de 
l'A.G.f. 

ART. 2. ~'Le pré"enu ne pourra être assisté que 
d'un avocatcdéfenseur près la Cour d'appel de rA.G.f. 
ou d'un avocat d'un barreau métropolitain ou colonial, 
répondant auX 'conditions fixées à l'article, 5 de Yar
rêté général du 12 janvier 1935, paTtant règlement 
de la profession ,d'avocat-défenseur_ en A.G.f. 

J\t<T. 3. - Le délai de éHatian prévu à l'article 11 
du décret du 2 mars 1945 sera augmenté du délai 'de 
'distance prévu à l'artiçle 184 du Code d'instruction 

, criminelle local. ., 
ART: 4..- L'arrêté du 30 janvier 1931, réglant les 

- frais de justièeen matière criminelle et correctionnelle, 
'et le. telttes modificatifs postérieurs sont ,applicabl~s 
devant la Chambre civique de l'A.G.f., uotamment en 
ce qui ponceme les indemnités à allouer aux assesseurs 
(jurés); aux témoins, l'es droits des greffiers, les 
salaires des huissiers, . 

Le Président de la Chambre civique, le Commissaire 
du Gouvernement'et le greffier se déplaçant, au cas pré
vu à l'article 3 du décret du 2 mars J.945, percevront 
'l'indemnité allQuée, aux membres de la Cour d'appel 
délégués aux assises hors, du chef-lieu de la Cour. 

ART, 5. - Les Gouverneurs des Colonies, l'Admi. 
nistrateur de la Circonscription de Dakar et Dépen. 
tlances, le Commissaire de la République aU Togo, 

. le Chef du Service judiciaire, le Directeur général 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con
'cerne, de l'application dt! présent arrêté qui sera ,enre
gistri., publié et communiqué partout où besoin Sera. 

Dakar, le 26 mars 1945., 
P. CGURNARIE. 

ARRETE No 1.239 Sj. du, 23 avrit 1945. 
LE GOUVERNEUR- GÉNÉRAL DE L'A. G. F., 

HAUT,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
QfEVALI~R nE LA U~OION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
yu le décret du 18 .octobre i904 réorganisant le Couver· 

nement Général de l'A.0.F. et les décrets qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 3 mars 1920 fixant les délais d'application 

en' A.O.F, des lois, dêcr-ets 1 arrêtés et règlements; 
. Vu l'arrêté du 26 mars' 1945 portant application en 
A,O.F . .du décret du 2 mars 1945 ~ur Pindignité ~.nàtionaIe; 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMiER. L'article 3 de l.'arrêté du 26 
mars 1945 est remplacé par les dispOSitions suivantes: 

Le délai de citation prévu à l'article 11 'du décret du 
2 mars 1945 sera augmenté: . 

a) d'un jour par 20 myriamètres lorsque la citation 
'sera délivrée dans une localité ,située sur le chemin de 

fer du réseau Oakar"Niger; , 
b) d'un jour par 10 myriamètres pour toute autre 

localité du Sénégal; , 
c) d'un mois pour la Mauritanie et les localités du' 

. Saudan non directement' desservies par chemin de fer; 
d) de deux mois. pour les autres Dol,onies ou terri

't'aires compris dans le ressort de la chambre civique" 
, ART. 2. - Quand la chambre civique siègera hors 
de Dakar le délai de distance sera: 

a) un jour par 20 myriamètres pour les 10caHtés 
directement desservies par un chemin de fer; 

0) un jour par 10 myriamètres pour les autres klca
liIés de 'la colonie ou celles des co1onies ou territoires 
limitrophes. 

. ART. 3, ..:. Le présent arrêté sera 'publié et commu
mqué partout où besoin sera dans la forme prévue en 
cas d'urgence par l'article 3 du décret du 3 mars 1920. 

Dakar, le 23 avril 1945. 
P. COURNARIE. 

(Soumis à la proi:édure de publication d'urgencé par 
arr{Jté local No '214 Cab, du 27 avril 1945). ' 

Môn.ale 

" Iii", 1015, F.' ~' Par arrêté du Gt:JUverneur général 
de. l'A.G.f., Haut-Commissaire de la République au 
Togo en date du : 

4 avril 1945. - Les coupures divisionnàires en 
papier de 2 francs, ,1 franc et 50 centimes émisçs par 
le Gouvernement 'général de l'A.G.F. Ile seront plus 
admises d/ms les ·caisses publiques de l'A.O,f. el du 
Togo à partir 'du 1e, aoat 1945. 

Biena séque&lrés 

, No 1043 F. - Par arrêté du Gou verneur général 
de l'A.G.f., Haut-Commissaire de la Répub\iq~e au 
T,ogo en date du: 

IaveH 1945,-Lès arrîltés nOS 2364,241 et 593F.des 
fi novembre 1943, 22 janvier et 24 février 1944 plaçant 
sous séqu.estre des biens d'ennemis sont rapportés 
mais en tant seulement qu'ils prescrivent la séquestrac 

"tion des biens de M. Louis Bovet négociant, de 
nationalité Suisse, demeurant à Marseille 6 Place· 
Sadi-Carnot. 

P. T. T. 

Télé.qrammes lami/faux 

ARRETE No 1.055,' DT. du. 7 avril ,1945. 

LE GOUVER.NEUR GÉNÉRAL DE L'A; G. F., 


• CHEVALIeR Dr! LA ÙQlON D'HONl'{E~, . ~ 
COMPAONON DE LA LI~RATION, CROlX DE GUERRE, 
Vu le décret du '18 octobre 1904, réorganisant le Couverne

ment général de l'A.O.F" modifié par les décrets des 4 dé. 
cembre 1920 et 30 mars '1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies, l'ensemble des" textes qui l'ont modifié; . 

Vu le décrd du' 2 janvier 1920, fixant le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglem~ntaires en A.O.F'i 

Vu le décret du 23 octobre 1941, poft.nt organisation du 
service des transmissions de l'A'04F., promulgué par arrêté 
NI> "4190 AP. du 3 décernbrel9 1; , 
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Vu l'arrêté NO 4210 TP. du 3 décembre 1941, portant 
-organisation du service des transmissions de [' A.O,F:; . 

Vu l'arrêté NO 495 DT. du 4 février. 1942, fixant les 
taxes.. télégra~hiques ·et radiotélégraphiques dans le régime 
.tnt'éncur de l'A.O.F,; 

Vu les télégr;lmmes N0 2f394/SF. du 21 décemnre 1944 
-et 2f3S HR. du 27 février 1945 de la Direction des.Télécom· 
munÎcations 'du Ministère des P.T.T.; 

La Commission Permanente du Conseil de Gouvernement 
-entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREhllER. '- Il est créé dans les relations 

"télégraphiques entre l'A.O.F., d'une part, la France, 
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc et les. territoir;"s' fran· 
çais d'.ou.tre.mer, d'autre part, un semee de telégram. 
mes familiaux à prix réduit (télégrammes LFT) ache· 
minés ,exclusivement par la voie radiotélégraphiqu~. 

ART. 2. - Les télégrammes (LFT) sont utiliséS! 
exclusivement pour l'échange en,treparticuliers,..de 
la oorrespondance à caractère, strictement famIlial. 
Ils ront rédigés en langage clair français et compor. 
'lent quinze mots au maximum (texte et adresse). Ils 
sont remis aux destinataires comme lettres.télégram. 
,mes,(NLT). 

ART. 3. - La taxe totale d'un télégramme (LFT) 
est fixée à cent francs. 

ART. 4. . Le service des télégrammes. (LFT) pren· 
·dra fi'n au plus tard trois mois après la date légale de 
,cessation des hostilités. , . 

ART. 5. - Le présent arrêté sera, enregistré, publié 
et oommuni'lllé partout où besoin sera. ' 

. Dakar, le 7 avril 1945. 
_~__.:.P:...;;:CO:::;.URNARI E. 

çoriununes-mh,tcs,~ 

ARRt.TE NQ' 1180' ~P. du 18 avril 1945. 


LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

. CHEVALIER Dl! LA LtOION o'HO:rmE11lt, '" 

COM.PAGNoN Dl! LA liBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
• Vu le décr~t 'du 'lB octobre f904, 'portant' réorganisation du 

'Gouvernement général dl! l'A.O.F" . modifié par les décrets 
des 4. décembre 1920 et 31} mars 1925; " 

Vu l'arrêté' général du 3 mars 1920 fixant les qélais d/ap
. plication en A.O.F~· des lois; décrets et arrêtés émanant dl:! 
pouvoir Central et du Gouverneur général; . • . 

Vu le décret du 4 décembre 1920 ré~)rg:a,!!Sant le reglme
des· communes ffilXres et des communes tndigenes en A.O.F.; 
, Vu le décret du 6· novembre 192Q portant organisation des 
communes mixtes au Togo; , ,., , 

Vu l'arrêté du 2ï novemhre 1929 portant reorganlsabon 
,des' communes~mixtes en A.O.F.; 

Vu l'arrêté du Commissaire de la République au Togo 
en date du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
,constitution et de fonctionnement, le régime administratif et 
financier des l...'Ommunes-mixtes· du Togo; 

Vu le décret du 19 février 1945 portânt adaptation à l'A.O'!". 
-et au Togo de certaiçes dis~itions d~ Pordo!"nance du 21 
aotrt 1944 sur l'orgamsation des pOUVOlfS publtes en France 
après la libération (promulgué par arrêté No 6~? "du 1er mars 
1945); . t'f '1 ".Vu J'arrêté No 681 du 1er mars 1945 rela 1 a a reVISlOn 
des listes des notables des communes-mixtes modifié par
jiarrête NO 880 du 20 mars 1945; 

ARRETE: 
ARTICl:E PREMIER. L'article ,1« de l'arrêté Na 

681 du \« mars 1945, IlHYdif.ié par l'arrêté NO !ISO du 
20 mars, est modifié comme suit: 

'/ 

« Les listes des notables des ooinmunes·mixtes du 
1" et 2e degré prévues aux articles 13 et 14 de l'ar
rêté du 27 novembre 1929 et aux articles, 13 et 14 
de l'arrêté du 20 novembre 1932 du Commissaire 
de la Républiq)1e au Togo seront révisées par l'Ad· 
ministrateur·Maire en commission municipale entre le 
10 mars et le 5 mai 1945 ~t arrêtées avant le 15 juil· 
let par -le Gouverneur ou le Chef de territoire en 
conseil privé ou d'administration ». 

ART. 2. ,- Les Gouv~rntmrs des oolonies du groupe 
et le Commissaire de la RépubliqlUe au Togo sont 
chargés dé l'eXécution du présent arrêté qlUi sera 
mis en applicati{Jn suivant la procédure d'urgence 
prévue par l'arrêté du. 3 mars 1920. ' 

,. Dakar, le 18 avril t 945_ 
P. COURNARIE. 

Soumis à ta procl!dure de publication d'llI'gtJltCtJ 

par arr~té local N" 203 Cab. dt,l ~avril 1945. 


RECTIfICATIF à l'arrêté général No 681 A. P. du 
le. mars' 1945, relatif à la révision des lisfes des 

'ootables des oommunes-mixtes de l'Afri'llle Occi. 
dentale, Française et du Togo (J.O. Togo du 16 
mars 1945. Page 147). 
ARTiCLE PREMIER. 

Ap;ès: 
• . . . aux articles 13 et 14 de l'arrêté du 27 n0
vembre 1929. . . 

Aiouter: 
. . . . et aux articles 13 et 14 de l'arrêté du 20 
novembre 1932, susvisé du Commissair~ de la. Répu
blique au T Qgo ',' 

Le reste sans changement. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

, Budget local 1945 

ARRETE, N° 615 F. 'du 18 décembre 1944. 

LE GOUVERNEtrn DES COI..ONU!$, 

CROIX DE OUeR.RE, 


COMNlISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU T 000, 


Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 
et le{; pouvoirs du Commissaire de la" Républtque au. Togo~ 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 port~?t réductlo~ des 
dépenses administratives du T ego) modIfie par celUI du 
20 juillet' 1937; • ,.. , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancler 
des colonies; " _ 

Vu l'arrête NO 585/F, du 22 novemhre 1944 portant fu:•• , , 
tion et arrêtant le projet du budget local du Togo pour' 
l'exercice 1945; \ 

Vu le câblogramme officiel' No 434 FI./D. en date du 16 
décembre 1944 du Gouverneur général de l'A.O.F" Haut
Commissaire' de !a République au Togo; 

Le conseil d'administration entendu; 
" Sous réserve dtapprobation du Ministre des Colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEMIER. - . . . . 
« ·Le· projet de budget iocal du Territoire du Togo 

pour l'exercice 1945 est arrêté en recettes et en dépen· 
/Ses à la somme de Cent trente millions di« mille francs 
(130.010;000 francs) ». 

http:IlHYdif.i�
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A!1.T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1944l. 
Pour le C<Jmmissaire de la République absent, 


Le Secrétaire génJral, 

chargé de l'exp'MitiolL des affaires 


courantes et .argentes. 

H. GAUD1LLOT. 

(Approuvé par /Mcret du 14 lévrier 1945 J. O. 
Togo da lee mai 1945 page 226). 

-- . 
ARRETE No 191 AFA. dll 12 avril 1945. 

LE OOUV.ERN/WR DES COLONIES, 

CR.OIX DE OUERR.B, 


COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant le' attributiOlls 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
VII le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction tle, 

dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté N0 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis
tratif et financier des communes-mixtes du Togo; 

Vu le décret du 13 décembre 1944 portant création à D.kar 
d'un conseil du contentieux administratif unique pour l'A.O,F. 
et le Togo; 

Vuletélégramme-lettre N0 6S AP,/1 du 26 'marS 1945 du 
Gouverneut' général, Haut-Commissaire de la Répub1ique au 
Togo; 

. Le conseil d"administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté No 577 du 20 novem

bre 1932 susvisé est modifié comme suit: 
Art. 15. § 3. - Les· élections ont lieu cinq mois après 

ladite publication ·nonobstant les recours devant la j.uri
diètion civile prévus aU paragraphe fi de l'artiçle 10 
ci·après. . .. 

Art. 1~. § 5. - Le Commissaire de la République 
statue en conseil d'administration, s"uf recours devant 
le tribunal de 1TC instance ou la justice de paix à com
pétence étendue siégeant au chef-lieu du Territoire, sur 
les réclamations at1X fins· d'inscription sur les listes ou 
sur les demandes de radiation. 

Le reste sans changement. 
§ 6. - Le recours devant la juridictkin civile doit 

.oêtre for.rné dans le d.élai d'un mois à compter du jour 
où a été notifiée à l'intéressé la détision de rejet. 

Articles 33, 34 et 37 F. 

An lieu de: 
Conseil du contentie<!lx administratif, 

Ure: 
Conseil du contentieux administratif de l'A.O.F. et 

du ToglO. 
AIl.T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu

niqué ci publié partout où besoin sera. 
Lomé, Je 12 avril 1945. 

J. NOUTARV. 
-----~ 

Chambre de commerce 

ARRETE No 192 AFA. du 12 llvril 1945. 
LE GOUVERNEUR D~ COLON/ES, 


CR.OlX OE QUeru:tE, 

COMMISSAIRE DE i.A RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennin.n! les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de", 
dépenses administratives du TogoJ moJiifié par celui du. 
20 juillet 1937; • 

Vu l'arrêté No 307, du 1er juin 1938 portant réorganisation 
de la Chambre de commerce du Togo; 

Vu le décret du 13 décembre 1944 portant création il Dakar 
d'un conseil du contentieux administratif unique pour l'A.O.F. 
et le Togo; " 

Vu le télégr.mme-lettre N0 68 Ar./1 du 26 mars 1945 du: 
Gouverneur général, Haut-Commissaire de la République au 

'Togo; . 
le conseil d"administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - L'arrêté No 307 du 1" juin. 

1938 susvisé est modifié et complété comme suit: 
« Article 10. - Lés électeurs dont la radiation aura 

été prononcée 00 maintenue en conseil d'administration, 
ainsi que c<!uX dont l'inscription aura été rejetée shont 
prévenus par la voie administrative; ils pourront se 
pourvoir devant le tribunal de première instance ou la 

o justice 	d<! paix .à compétence étendue siégeant au chef. 
lieu du Terriioire dans un délai de quinze jOtlrS à dater 
de la notification qui leur aura été faite. . 

Article 10 bis. ~ Nul ne peut voter s'il ~;est inscrit 
~. sur .la liste éledorale publiée au journal officiel local 

à moins qu'il ne soit porteur d'un jugement de la 
juridiction civile0rOOnllant son jnscription sur la liste. 

En tout état de. caUSe cette juridiction peut statuer, " 
les parties intéressées dûment conV'Oquées, sur tous 
redressements demandés avec justifications à l'app!!i 

. de la Ii~ électorale. 
Le tribunal statue souverainement sur les cas qui lui 

sont soumis et oonserve le dmit de rejeter toutes de
mandes qui lui seraient porté,es postérieutement au 
délai ci-dessus spécifié mais en tous cas et impérative
ment au moins cinq jours francs avant la date des 
élections. 

Article 19 bis . ...!. Le président staTue séance tenante 
. sur tous les incidents qui peuvent s'élever au murs du 
scrutin.. à l'occasion des opérations de vote mais n'a pas 
à connaître des contestations portant sur l'éligibilité 
des candidats ou de celles relatives à la ~apacité électo
ra.!e des éle"cteurso non inscrits ou non porteurs d'un 
jugement du tribunal ordonnant leur inscription . 

Article 21 bis. - Dans les trente jours qui suivent 
l'insertion au journal ,officiel dù résultat du scrutin, 
tout électeur il le droit d'élever une réclamation sur la 
régularité et la sincérité des éle~iions. Les cas de 
nullité partjelk ou "bsolue des opérations électorales 
ne peuvent être que les suivants : 

10 - Si l'élection n'a pas été faite selon les formes 
prescrites; 

20 - Si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été 
vicié par des manœuvres frauduleuses; 

30 - S'il Y a incapacité légale dans la personne de 
l'un ou de plusieurs des élus, 

Les contestations sur la validité des éleciions sont 
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... j\;gées par le oonseil du oontentieux' administratif de 

l'A.O.F.et du T<Og<l. 
. Dans le cas d'annulation des opérations élec\()rales, 

î1 est procédé, le plus tôt possible, mais seulement 
pendant les mois de décembre à mai inclus, à la oonvo
cation des, électeurs pour de nouvelles élections ». 
. AIIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié part<out où besoin sera, 

Lomé, le 12 avril 1945. 
J. NOUTARY; 

--'-----~ 

CdRlmlu'lde:me:nt indigënc 

Remises - Primes de rendement 

ARRETE No 194 APA. litt 12 avril 1945. 
LE GOUVEtmEUR DES COLONIES, 

CROIX DE. OUER.R.E. 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
-dépenses administratives du Togo, modifîé par celui. du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur l-e régime financier 
des colonies et tous actes "modificatifs subséquents; . 

Vu l'arrêté No S26/en, du 17 octobre 1944 réglementant 
1 l'impôt indigène spécialement en son article 8; 

Vu l'arrêté No 532jcn. du 17 octobre .19:44 instituant une taxe 
vicinale en remplacement des prestations; 

Vu l'arrêté No 113JA.P,A.. du 1er mars 1945 portant réorgani
sation du,oommandement indigène aU Togo~ . , 

le conseil d'administration entendu; • 

ARRETE: 

All'tlcLE PREMieR, - Des remises sont accordées 
aux chefs de village sur les sommes recouvrées par 
<lUX au titre des impôts indigènes 'perçus sur rôles 
numériques. 

AIlT. 2. - Il peut être accordé en fin d'année des 
primes de rendement aux chefs de canton d'après les 
réS\lltats obtenus par chacun d'eux en matière écono
mique, leur action étant de nature à influer sur la capa
cité contributive de leurs ressortissants. 

ART. 3. - Le poùrcentage et la quotité de ces rému
nérations, qui ne pourront être supérieurs à la % des 
;;omme& recouvrées, sont fixés par Je Commissaire de la 
République sur la proposition des chefs de circonscrip
tion. ' I! 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 12 avril 1945. 
J. NOUTARY. 

~------

Produits indualriels 

ARRETE No 195 TPR. du 12 avril 1945. 
LI! GOUV~NEUR DES COLONl'ES, 


" Ca,OIX OE OUERRE, 

COMMlSSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du OJmmissaire de la République au' Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

-dépenses administratives du Togo) modifié' par. celui du 
~O juillet 1931; 

TERRITOIRE DU TOGO 

Vu l'arrêté général nO 456 du 10 février 1945, (~rtan
réglementation du régime des produits industriels en .A.O.F 
et au Togo (JO. du territoire du Togo, nO S19 du 16 mali 
1945, page 143);, en particulier les articles 8,11. 12 etM; 

Vu l'ordonnance du 27 mal 1944 attribuant force de décre 
à la réglementation. sur le régime des prix issue de l'act~ 
dit « loi du 14 mars 1942 » complété par ,l'arrêté nO 4710 se 
du 31 décembre 1942 et par celui ri> 1294 SE, du 29 mars 1943i 

Sur la proposition de l'ingénieur principal, chef du service 
des travaux publics; , 

le conseil d'administration entend,lt; 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMlER - Tout détenteur de produits 
industriels oonstîtuant le « stock approvisionnement " 
du Territoire tel qu'il est défini à l'article 12 de l'arrê
té général 456 T. P. du la février 1945 ou la {( réserve 
temporaire» telle qU'elle est spécifiée à l'article 8 du 
même arrêté, est tenu de faire parvenir au chef du 
service des travaux publics (section production indus
trielle), dans les dix premiers j{)1lrs de chaque trimestre 
calendaire': 

10 - ,un relevé au 1er jour du trimestre de ses srocks 
de produits industriels faisant partie du ,( stock appro
visionnement » du Territoire; , 

20 - un relevé au 1er jour du trimestre de ses stocks 
de produits industriels placés' en « réserve tempo
raire »... . " 

Les déclarations de stocks feront ressortir: 
a) la situation des stocks à la fin du trimestre pré

cédent; 
b) les quantités rççues au cours du trimestre avec 

indication de l'origine; 
i) les quantit,!!s vendues ou transférées au oours du 

trimestre; 
d) les quantités détruites ou détériorées. 
Les déclarations de stocks p,éciseront en outr,!' pour 

chaque produit, ses caractéristiques et l'unité 'emplo
yée, Elles seront dressées suivant le ttIDdèle annexé 
au présent arrêté et en suivant exàctement l'ordre des 

. rubriques de là nomenclature jointe à l'arrêté général 
456 TP. du 10 février 1945 (J.O.T. no 519 du 16 mars 
1945, page 146). 

ART, 2. ,- Aucun produit inscrit au « stock appro
visionnement » d'une maison de commerce ne peut être 
mis en vente, ni cédé à lUne autre mai)lOn,. ni transféré 
par. la maiwn détentrice à une agence <lu filiale située 
dans une autre résidence, sàns une autorisation adminis
trative. 

Cette autorisation peut être: . 
soit une autorisation de vente individuelle délivrée 

au oommerçant au profit d'un utilisateur final; 
soit une autoriSation de vente globale délivrée au 

commerçant en vue de la vente au détail, dans une 
limite èt suivant des modalités fixées; 

soit une autorisation de transfert; 
soit, enfin, une autorisation gl<obaie de déblocage au 

profit 'd'tifl organisme administratif à charge par celui· 
ci de procéder à la répartition entre utilisateurs. finals 
des produits ainsi débloqués. 

,ART. 3. -' Toute maison de commerce doit être en 
mesure de justifier à n'importe quel moment que ce 
soit les accroissements et les diminutions de Ses stocks, 

http:l'A.O.F.et


--

236 _JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

<' 

ART. 4. Toute sortie hors du Territoire des pro
duitl; industriels lIeufs ou usagés devra être sOumise au 

,visa préallible de l'Administration. 
ART, 5. - Pour l'application de Farrêté général 

pr«ité ainsi que du présent, le Commissaire de la 
République au Togo délèg:ue ses pouvoirs au Chef 
du Service des Travaux f1ublics qui pourra les sous
dél'ég:uer à un ou plusieurs agents de ses services, 

Toutefois, suivant les 'nécessités du Territoire, la ré
partition entre utilisateurs finals de c,ertains produits 
pourra être' ronfiée !tu Bureau Eronomique ou à d'wu
tres Services Administratifs., A cet effet, le Chef du_ 
Service des Travaux Publics d'élivrera aux maisons de 
commerce ~ autorisations globales de débloca-ge aU 
profit de ces organismes, lesquels seront par la suite 
habilités, dans la limite des quantités débloquées à 
leur nom, à signer dès bans d'achat ~ faveurd'utili 
satwr$ finals. , 

ART. -6. - Les autorisations de vente individuelleS 
ou globales,. les autorisations de transfert, les autorisa
tions globales de déblocage et les bons d'achat délivrés_ 
par l'administration locale cesseront d'être valablès au 
delà du dernier jour du' trimestre calendaire pendant 
lequel ils auront- été établis. _ ' 

ART. 7. '- Sont abrogées toutes dispositions oon
traires au présent arrêté. ' -, 

ART. 8. Toutes infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles 'des peines prévue,~ 
au titre !li du texte dit" Loi du 14 mars 1942 » ayant 
reçu rorce de déeret par ordonnance du 27 mai 1944.

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partàut où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1945. 
J. NOUTARY. ' 

MODELE DE DECLARATION DE .STOCKS 

Annexeè l'arrêté nO 108 T. p. R .. du 128""'1.1945 

DésigDati~1l du commerçant et adresse': ___'--______ 


Déclaration de stocks'au premier (1) : 


Désignation précise de 1. nature des stocks déclarés (2) : '--______ 


DÉSIGNA.TIOH 

de. 

PRODuITS 

lN DVSTI1I:1ELS 

-

NUtlÉRO 

Das RUBRIQUES 

.. 

Ch.p. Arl.Titre 

. 

! 

Uf'HTË 

de 

bUtStlRE 

SITUA'flON 


PBS STOCKS 


AU 1t'T DU 


TRIMESTRE 


PRËCEbENT 


. 

QUANTITÉ.S 


RRÇUBS 

AV COVRS 


du 

TRI!\;lESTRB 

PRECÈDEHT 

. 

O~IGJNE 

de. 
210ANTITÉS 

REÇUES 

. 

QUANTITÈS 

VENDUES OU 

TRArIlSvtRÉES 


At! COURS 1)1,) 


TRIMESTln;:: 


PRÊCÊOENT 


QUANTlTÊS 
~ DÉTRUiTES 

ou 
DET:e-RIORÊES 

AV COURS nu 
TRIM'::STRE 

.'PRÉCÉDENT 
, 

, 

, 

QUAtiTl-

TÉS 'RES" 

TANT EN OBSmATIOHS 
STOCK AV 

PREMIER. 

(1) 

1 

, 

, 

Ct) Jour du trime.arc en COur. 
Cl} .S~o(:", approvi.iolloem.lIt II' f»J 4 RèaeTl'e Temp6rAh~ II' 
, ____~ , le _~___________ 

CE:RTIJl'nt eXACT 

(Lieu, date el sigllu/ure) 

' .. _-~---
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Organisai ion territoriale 

Cercle d'Anécho 

No ,199 'APA, - Par arrêté du' Commissaire de, la 
République au Togo en date du,: 

14 avril 1945. '- L'arrêté No 118 .... p:.... du 2 mars 
1945 modifiant l'organisation territoriale du cercle 
d'Anécho est complété ainsi qu'il suit: 

Article Premier. 
60 - Canton de Tabligbo 

Aïollier à la liste des villages: Ahépé-Apédomé. 
Article 1er bis. - Le village de TOg<lville demeure 

indépendant. 
" . Le présent arrêté aura effet pour oompter du 1" jan. 
vier 1945. 

KCTES CONCERNANT LE ,PERSONNEL 

ACTES DV HAV~COMMMSARMT 

Par arrêtés bU décisions du Gouverneur général. de 
l'A.O.F. des: 

24 màrs 1945. ,- , . . . . • . . . . . . 
LeS fonctionnaires récemment arrivés à Dakar reçoi

vent les affectations suivantes: 
M.M..... . . ........ . 


Le Olatin, administrateur-adjoint de 3e classe 
des, colonies, ,est remis à la disposition du 
Commissaire de la République au Togo; 

Da'rn~is: adjoint' princÎpai de ire 'cla~e' d~s ~er: 
vices cMls," est remis à la disposition du 
q,>mmissaire de la République au TOg<l'; 

W~tt~au', chef ouvrier d'art' de~ ~he~ids dé ier; 
est remis à la disposition du Commissaire 
de la· République au Togo; . 

Ta~e;a, •ch~f . de' district princÎp~l, ~st' r~mi~ à 
la disposition du Commissaire de la Républi
que au Togo; 

9~' 	•• ~""" 

P~r décision du Gouverneur général, de l'k.O.F. en . 
date du: ' ", 

31 mars 1945. - Les officiers du corps de santé co
lonial dont les noms suiv~nf, désignés pour continuer 
l~r~ 's~rvices en A.O;F. (hors-cadres), embarqués le 
12 mars 1<}45 et arrivés à Dakar le 27 mars 1<}45 
reçoiven+ le.; affectations suivantes à compter du 12 
mars 1<}45, date de lelfr départ ,de France; 

COLONIES 

M.M. , . • . . . 
Ma.n Ernel't Frnoç-oi" LleutconDt d'at!ftlinl~~ 'fog{l _ 

trntion des T. C. En remplacement num1!· 
rique du lieuwnant d'udmJ~ 
nistroHoD Pt\RO'1', ratm· 
triable ell fin de aél(HI!', 

~ .. .. .. . .. . . .. . . . .. . . - ,. ~ 

L'entretien complet de ces officiers du corps de 
'Santé incombera aux budgets employeurs.' 

Sanc:lioa. di.c;plipaire:& 

No 1191 p. - Par décision du Oouvérneur général 
de l'A.O.F_' en date du : _ 

19 avril 1945.. - La peine de deux ans de re~aT(i 
d'~n~ienneté est infligée à M. Sitti Jérémie, insti~teur

5eadJomt de classe du cadre commUn secondaire de 
l'enseignement de l'A.O.F.,, en service au Togo. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

AffeclaUons 

,Par décision No 194 P. du: .. ' 
14 avril 1<}45. - Les fonctionnaires dont les noms, 

wivent, de retour de congé et arrivés au Territoire le 
12 avril 1945, reçoivent les affectations ci-après: ' 

M. Le OIatin Yves, administrateur-adjoint de 3< clas
se des colonieS est nommé adjoil1t au commandant du 
cercle du centre. ". 
. M. Daroois Marc, adjoint principal de classe excep~ 


tlOnnelle des services civils des cOlonies est ,nommé 

chef de,Ia subdivision 'de Bassari, en remplacement de 

M. Dantec Xavier, adjoint principal de classe excep
ti<;nnelle des services civils des colonies qui reste char
ge des fonctions de chef de la subdivision de Sokodé, 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires est conféré il 
M. Darnois. , '. 
M.M. 	 Tavera Barthélemy, chef de district principal 

après Oô mois des C.F.T., 
Watteau Louis, chef ouvrier d'art après Oô mois 

des C.F.T., 
'.et Guesdon Amédée, agent comptable principal 

après 66 mois des Chemins de fer de JIA.O.F., 
nouvellement affecté au Togo, 

sont mis à la disposition du, direct\lur du réseau des 
C.ET. 	 , " 

M.\ Barma Victor, adjoint principal de classe excep
tionnelle des services civils des colonies, chef de la 
sub<jivision d~ Dapango, est nommé, cumulativement 
avec ses foncilo\ls actuelles, chef de la subdivision de 
Mango. 

Sa résidence est fixée à Dapango. 

Par décision No. 209 P. du : 
21 avril 1945. Le lieutenant d'administration 

Marc, nouvellement affecté au Togo(} et arrivé au 
'Territoire le 12 avril 1945, est mis à la disposition du 
Directeur local de la Santé publique. 

Têm4ignage oiPcie,1 de satisfaction 

Par. 'décision No 193 P. du:' . 
13 avril 1945. Un témôignag<:; officiel oe satis

faction est accordé à : " 
M.M. 	 le médecin-capitaine Douv!er, médecin-chef de 

la subdivision sanitaire d'Atakpamé, 
l'administrateur de 1'" classe Lemoine, comman

dant le cercle de Sokodé, ' 
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le docteur Ajavon, médecin·chef de la subdivi· 
sion sanitaire de Sokodé, 

pour le dévouement et l'activité dont ils ont fait preu
ve"chaoun dans sa sphère respective, pendant l'épidé
mie de variole qui vient de sévir dans les cercles du 
Centre et de Soloodé. ' , 

Agents .auxiliaires 

Affecta/iOll 

• Par décision No 192 P. du: 

13 avril. 1945. L., commis a,!xiliaire Trezis~ I!!,na
ce, en service au bureau des Fmances, est mIs a la 

'disposition du chef, du service des contributions di
rectes. '" ---'---

PE:RSONNEL INDIGÉNE 

AffcclaU"R 

Par décision No 196 p. du: 
14 avril 1945. - L'infirmier-major de. 4< classe 

Adjidoh Ouillaumé, en. service à Lomé, est mis à la 
disposition du commandant du cercle de Mango pour 
servir à la subdivision sanitaire de cette localité. 

SUlpen8ioll: de fcu'I4::tiens . -
Par arrêté No f96 P. du: 
13 avril 1945. Le commis d'administration de 

3e classe Tossou AballQ, en service au bureau des Affai
res Economiques à Lomé, est suspendu de ses fune
tions, et ce, jusqu'à décision administrative à j,ntervenir, 
pour absences illégales. . 

Le présent arrêté ~Ira effet pour compter du 28 
mars 1945. 

t.icCoociement 

Par arrêté No 188 P. du: 
12 avril 1945.. - L'instituteur·adjoint de 4< classe 

AnaIlQ'll David est lic'éncié de son emploi pour. inapti
tude physique non imputable au service, pour compter 
du 1er avril 1945. 

Une indemnité de ·licenciement égale à un an de 
, solde est accordée à l'intéressé. ' 

Agents auxiliaires 

Affectations Nominations 

Par décision No 195 P. du: 
14 avril 1945., - L'aide-météorologiste auxiliaire 

Lawson Antoine, en service à Sokodé, est aff.ecté à 
Lomé. 

Par décision No 203 P. du: 
19 avril 1945. - L., nommé Senouvo Léonard, pré

cédemment agent auxiliair1:!, est engagé ea quaJité de 
commis au salaire mensuel de deux mille deux cents 

francs (2.200 frs.) à l'exclusion de tous accessoires 
ou indemnités, pour compter du le, avril 1945. 

M. Senouvo aura droit en outre aux divers avantages 
définis par le règlement intérieur du 24 février ,1944, 
concernant le. personnel auxiliaire des cercles, bureaux 
et services du territoire du Togo. 

M. Senouvo reste à la disposition 'du Chef du Service 
des Travaux Publics, 

Par déCision No 204 C.I'. T. du:' 

19 avril 1945. Le nommé Atouhun Basile, pré
cédemment agent- auxiliaire, est engagé en qualité, 
de 'commis comptable, au salaire mensuel de mille cinq 
cents francs (1.500), à l'exclusion de tous aCcessoires 

• ou indemnités, pour compter du IN avril 1945. 

M. Atouhun, aura droit en outre aux divers avanta
ges définis par l'Ordre général No 1 du 8 mars 1943, 
modifié par l'Ordre général No 2 du 14 avril 1944,. 
portant règlement intérieur du 'personnel auxiliaire 
employé au Réseau du Chemin de Fer, du' Togo. 

M. Atouhun' reste à la disposition du Directeur du 
Réseau. 

Primes de tin d"engagenlenl 

Par décision No 206 C.r.T. du : 

21 âvril 1945. - Les primes de fin d'engagement 
ci-aprp décomptées suivant C de l'article 1er de l'ar· 
rêté général no 3559 du· 7 octobre 1943 sont attribuées 
aux agents SIlivants: ' 

Alli . Amidou, 'ex-chef-poseur . '. . .'. . 1.878 
Ernest Colley, ex· chauffeur (les héritiers) . 1.513 
'La dépense est imputable au budget annexe du Che

min de fer et du Wharf, chapitres 1 bis et II bis. 

Affectat/ons 

Par décision' No 197 p, du: 

14 avril 1945. - Les gardes forestiers stagiaires 
dont les nOmS suivent, reçoivent les affectatilQns ci-
après: ' 

Tabligbo (Cercle d' AnécllO) 
Loumon Alexandre 

T ététOIl-Sud (Subdivision d'Aiakpamé) 
Sagbo Bernard 

Agbaiitoé (Subdiv~iOlt d' AtakpalllÉ) 
Law;l<jn David 

. Akaba (Subdivision d'Atakpamé) 
Pelly Victor 

Kougnokou (Subdivision d'AtciJl.pamé) 
Koutene Engelbert 
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Palimé 1 

Assogbavi Honorat 
Dangoo Alphonse 

J 

Sassari 

, Folly Jean 

.Pessidè (Subdivision de Lama-/(arll) 
A dinsi Robert 

Garde-a-fronlière. 

[{évocation # 

Par arrêté No 197 P. du: 

13 avril 1945. Le garde-frontière de 5' classe 
GnassotllloU Adolphe, en service au bureau des Doua

.- nes à Lomé, est révoqué de ses fonctions pour' refus 
, d'obéissance' et attitude outrageante envers ses Chefs. 

Force.· de police 

Par arrêté nO 200 B. M. du: 

14 avril 194>5. - Sont inscrits au tableau d'avan
cement du 1., semestre 1945, les. gradés et miliciens 
dont les nomS suivent: . 

POUR LE GRADE DE SERGENT-CHEF 

a) ReliqwIt des tableaux àntûrieurs 
Néant 

b) 1 IIScriptiOlts nouvelles " 

Benoît Boudegui, sergent, Mie' M/360 BD, de la 
Cie d~ Forces de Police. 

aKouabiwu . Lou'is, sergent, MIe Mi836 BC, <le la 
ie des Forcés de Police. 

Bangoli' Yamoura, sergent: MIe M/7l5 BT, de la 
Cie des Force~ de Police. 
-Dogbe Emmanuel, sergent, Mie 

-

M(570 BT, de: la .. 
Cie des Forces de Police. '. 

POUR LE GRAOE DE SER'GENT 

a) Reliqu.at des tableaRx attiérieRfs 
Né.ant 

b) 1lLScrill!io!ls nouvelles 

Alidou Albert, caporal, MIe M/866 BT, de la Cie 
tles Forces de Police. 

Domingo' Léon, caporal, MIe M/776 AD, de la Cie 
des Forces de Police. 

. Karsa Takassi, .caPQral, MIe M/966 BT, de 'Ia Cie 
des Forces de Police. . 

Cona Sabi, caporal, MIe M/907 BD, de la Cie 
des . forces de PoliC4!. 

Tchanile Adam, caporal, Mie Mj924 BT, de la Cie 
des Forces de Police. 

Agbemeti Agbandaho, caporal, MIe Mj614 BT, d" la 
Cie. des 'Forces de Police. 

Del!'l1enon Marcel, caporal, MIe M/884 AD, de la 
Cie des Forces de Police. 

Anti KO'llssékoye, caporal, MIe M/502 AD, de la 
Cie des forces de Police. 

POUR LE OiADE DE CAPORAL 

a) Reliquat des tableupx antérieurs 

Quenum David, mil. Ir. classe, MIe Mj882 AD, 
de la Cie des Forces de Police. 

b) Inscriptions nouvelles 

LawsOn ..oscar, mil. 1re classe, MIe M/I089 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Oumarou III, ·mil. 1re classe, MIe M/514 Be, de la 
Cie des' Forces de Police. 

Alatebi Barangama, mil. 1r. classe, Mie M/839 BT, 
de la Cie. des F,J'rces de Police. 

Edoh Emile, mil. 2e classe, MIe M!932 BT, de la 
, Cie des Forces de Police. 

Ali Malooa, mil. 2- classe, MIe M/l019 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Agondey, mil. 1,. classe, MIe Mj741 BT, de \a 
Cie des Forces de Police. 

Mensah François, mil. 1" classe, Mie M/lll0 frT, 
de la Cie des Forces de poliee. 

Maman Benoît, mil 2< classe, MIe M/1037 BT, de la 
Cie des Forces de Police. '. '. 

Amagbegnon Houlékou, St. A. Mie M/1177 AD, 
de la Cie des Forces de Police. . 

. Degbevi Hessou, mil.. lee dasse, MIe M/1246 AD, 
de, la Cie des Forces de Police. 

Gbekpo Théophile, miL 1" classe, MIe M/532 AD, 
de la Cie des forCeS de Police. 

Kedessime Abalo, mil. 1« classe, Mie M/l032 BT, 
de la Cie des Forces de' Police. 

Sagoo Hounsou, mil. 1re classe, Mie M/879 AD, 
de la Cie des Forces de Police. 

Noudjmdou Oaston, mil. 1'" classe, MIe Mj946 AD, 
de la Cie des Forces de Police. 

Ayayi Georges, mil. 1,. c1a.sse, Mie M/lOI6 BT, 
de la Ci<' des Forces de Police. 

Gbadago Emmaoocl', stag. B. MIe M/l061 BT, de la 
Cie-çles Forces de Police. 

Cafecbina Tangayml, mil. 2e classe, Mle Mjl048 BT, 
de la Cie des forces de Police. 

Magare Kombati, mil. 1« classe, MIe M/976 Bi, 
de la Cie des Forces de Police. 

http:Reliqu.at
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Adamou Konkomba, mil. 1re classe, Mie Mj833 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Gnande Kpandé, mil. 2e classe, Mlé Mjll99 BT,' 
de la Cie des Forces de Police. . ,: 

Adanda Abalo, mil. 2- classe, Mie M/936 ~BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Akakpo Fiogbé, mil. l,e classe, Mie Mi991 BD, 
de la Cie des Forces de Police. 

AmouZIOu Batabati, miL 1'.' classe, MIe M/926 BT, 
de la Cie des. Forces de Police. 

Houehanou Gast-on, stag. B. Mie MjI242'AD, de la 
• Ge des Forces de Police.' , 

Towendo Michel, mil. 1re classe, Mie' Mi89l AD, 
de 	 la Cie des Forces de Police. . 

D'Almeida Antoine, mil..l re classe, Mie Mito59 BT, 
de la Cie des F-orces de Police. 

Assogba Il, mil. 2- classe, Mie 
Cie des Forces de Police. 

POUR 1re Cl.ASSE 

Assogba Il, mil. 2e classe, MIe 
Cie des Forcés de Police. 

Mj769. AD,de la 

., 

Mj769 AD, de la 

Obadago Emmarruel, St. B. Mie M/to61 BT, de· la 
Cie des Forces de Police. 

Cafechinâ Tangayou, mil. 2e classe, Mie M/I048 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Onande Kpandé, mil. 2' classe, MIe Mill 99 BT·,. 
de I~ Cie des Forces de Police. 

Adanda Abalo, mil. 2e classe, MIe Mj936 BT, de la 
. Cie. des· Forces de Police. 

. Houehanou Gaston,$tag. A. MIe· M!1242 AD, de la' 
Cie des Forces de roliee. 

Akala Kéléou, mH. 2e classe, Mie Mjl045 BT, de la. 
. Cie des Forces de Police. . 
.' D'ôuti Dark-o, mil. 2e. classe, Mie Mj978 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 
·Patouba Eugène, Stag. B. Mie M/I094 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Longa Samuel, Stag. B. Mie MjllOO BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Obati Djéné, mil: 2< classe, Mie M/754 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 
_Nassoukou Ouaka, Stag. B. Mie Mjl091 BT, de la 

-Cie des Forces de Police. 
Sont nommés. aux grades ci,après il compter du 1'" 

avril 1945 (prise de rang et droit à la solde compris): 
é-" 

SEROENT-cIiEF 
Benoît 'Boudegui, sergent, Mie M/360 BD, <lI' la 

Cie des Forces 'de Police. 
KouabiZIOu Louis, sergent, Mie M/836 BC, de la 

Cie des Forces de Police. 
. Bangoli Yamoura, sergent, MIe M/715 BT, de la 

Cie des Forces de Police. 

. 	 / 

Dogbe El)1manuel, sergent, Mie M/570 BT, de III 
Cie des F9rces de Police. 

SEROENT 

Alidou Albert, caporal, Mie M./866 BT, de la Cie 
des Forces de Police. 

Domingo Léon, caporal, Mie M/176 AD, de la Cie 
deS' Forces de Police. 

CAPORAl. 

Quenum David, mil. 1 r< classe, Mie M/882 AD; de la 
Cie. des Forces de Poliee . 

Lawson Qscar, mil. Ir. classe, Mie Mj1089 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 
.O~arou III, mil. Ire classe, Mie M/514 BC, de la 

Cie des F-orees de Policé. . 

Alatebi Barangama, mil. 1'" classe, Mie Mj839 BT, 
de la qe des Forces d~ ~olice. 

Edoh Emile, mil. 2e dasse,' Mie Mj932 BT, de la 
Cie des Forces de Police. . 

Ali Maloua,mil. 2e classe, Mie MjlOI9 BT, dé la 
Cie des Forces de Police. 

Agondey, mil. 1re classe, Mie Mj741 BT, de la 
Oie des Forces de Police. 

. Mensah Fran(lOis, mil. Ire classe, Mie MilI10 BT, 

de la Cie des Forces de Police. 


Maman Benoît, mil. 2e classe, Mie M/I037 BT, de la 
Cie des Forces de. Police. 
. Amagbegnon·' HoulélOOu, St. A. MIe Mjll77 AD, 
de la Cie des Forces de Police . 

.., Degbevi Hcssou,. miL1re classe, Mie M/1246 AD, 
de la Cie des Forces dé Police. -

Obekpo Théophile, mil. 1fe classe, MIe Mi5:i2 AD, . 
de la Cie des F-orces de Police.' . . iJ> 

Kedessime Abalo; mil. 1" 'classe, Mie Mj1032. BT, 
de la Cie des Forces' de: Police. . , 

Sagbo HOunSOll, mil. 1re classe, Mie M!879 '-D,. 
. de la Cie des Forces de Police . . " 	 ~ 

Noudjrodou Gaston, mil. 1 r. classe, MIe M/946 AD, 
de la Cié -des Forces 'de Police. : 

Ayayi Georges, mil. Ire classe, Mie M/IOI6 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

MrUClEN DE 1re CLASSE
• 

Assogba Il, milicien 2e classe, Mie M/769 AD, de la _ 
Cie des Forces de Police. 

Gbadago Emmanuel, Stag. B. Mie M/I061, BT, de' la 
Cie des Forces de p{Jlice.. '. 

Cafechina Tangayou, mil. 2e classe, Mie Mj1048 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Onande Kpandé,·miL2e classe, MIe M/1199 BT, de 
la Cie des Forces de Police. . 
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. 
Adanda Abalo, mil. 2< classe, Mie M/936 BT, de la 

Cie des forces de P<>Iice. 
. Houehanou Gaston, Stag. A. MIe M/1242 AD, de la 
Cie des forces de Police. " 

Akala Kéléou, mil. 2< classe, MIe M/l045 BT, de la 
Cie des. forces de P<>lice. . 

D6uti Darko, mil. 2' classe, MIe M/978 BT, de Ja 
Cie des forces de Police. 

Patouba Eugène, Stag.B. MIe M/1094 , BT, de la 
Cie des Forces de Police. ' 

Longa Samuel,Stag. B. Mie' M/1100 BT, de la 
Cie des forces de Police. 

Gbati Djéné, mil. 2<' classe, Mie M/754 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Nassoulau Ouaka, Stag. B. MIt! M/1091 BT, de la 
Cie des Forces .de Police. " 

Par arrêté No 205, li: M. du: 
22 avril 1945. - Le garde de 2< dasse 'Gohollngo 

Dégbévi, Mie 1396, du peloton d'Anécho, décédé à 
l'hôpital d'Anécho,le 14 mars 19415, est rayé desoori
trôles actifs des Forces de Police 'du Terfit<oire àcomp
ter du 15 mars 194,5. '. ~ 

La gratuité du transport est acoorilée Î( sa faniille 
JX1U1' rejoindre ses ~oyers. 

Le 'garde 'de 1re classe Gamblla l, Mie 1200', du 
peloton de Sok<Odé (Subdivisio!! dé Sokodé), est remis 
garde de ~e classe à -rompler du 1er avril 1945, pour 
jl..voir, par.négligenct;, permis l'évasion de 2 prÎ&c>nniers. 

Le 'garde de 2', classe Douti Yéyéti, Mie 121g, du , 
Dépôt des gardes, est licencié pour indélicatesse grave 
et rayé des oontrôles actifs des Forces de Police du 
Territoire à compter du- 15 avril 1945. . 

Le garde de 2< classe Dassou Tclfédré Mara, Mie 
1475, du peloton de, Lomé, est licencié pour ivresse et 
scandale en 'service et rayé des oontrôles actifs des 
forces de Police du Territoire pmu oompter du 1er 
mai 1945. . 

, Les gradés et gardeS dont le.s nOmS suivent sont 

licenciés et proposés pour l'attribution. d'une pension, 

de retraite <\ans les conditions filliées par l'arrêté No 112 , 

en date du 20 février 1937;. ' . 


, pour compter da 1cr ;uillet 1945 

Madougou, garde de 2e classe, MIe 1134, du peloton 
dit Centre (Atakpamé). 

plJur compter au 1er aoiÎi 1945 . 

Assima, brigadier de 2e classe, Mie .966, du peloton 
de Sokodé.' , 
, Boukary Sama, brigadier de 2< classe, Mlè 740, du 

peloton de Sok<Odé. 
Assimin, garde de 1re classe, MIe 759, du peloton 

de Sok<Odé. " 
[ssa G'Ouni, gar'dede 2' classe, Mie 893, du peloton 

de Sokodé (Lama-Kara). , 
Yente, brigadier de 2e classe, Mie 663, du peloton 

de Sokodé {Lama-Kara). . 
Kali Lima, brigadier de 2< classe, Mie 971, du pelo

ton de Sok<Odé (Lama-Kara). 

TERRIT01RE UU TOaO 
~ . 

Otaa, brigadier de 1re classe, MIe 942, du peloton 
de Sokodé (Bassari). 

Gnama, brigadier de 1re classe, MIe 676, du peloton 
de Sokodé (Bassari). 

Bekoutare, garde de 1rI' classe, Mie 1158, du peloton 
de Sokodé (Bassari). 

Baligui, brigadier de Ire classe; Mie .702, du peloton 
du Centre (Atakpamé); 

Agba, brigadier de 2< classe, Mie 1063, du peloton 
du Centre (Atakpamé). 

Nakoutcha, garde de Jee classe, Mie 1176, du peloton 
du Ce"t;e - (Atakpamé). • 

Gambila il, garde de 1re classe, Mie 1208, du pela
~n du Centre (Atakpamé).

Ali V, garde de 1re classe, Mie 700, du peloton du 
Centre (Atakpamé). ,", ' 

Cimloi, brigadier de 1:<' classe, MIe 909, du pêloton 
du Ce1'ltre (Klouto). , 

Alehore, brigadi'er de 2e classe,· MIe. 1125, du l'elo-' 
ton du Centre (Klouto). 

Midamon, brigadier de 1re, clas&e, Mie 814, du pelo
ton de Lomé. ' 

Alonan, garde de 2' classe', Mie -892, du peloton 
de Lomé. ' 

Bilegnan, garde de 1re classe, Mie 708, du peloton 
de Lomé. 

,Coal!'ni, brigadier de 2< classe, MIe 677, du peloton 
de Lomé (Tsévié),. 

Sonia, garde de 1re classe, )YlIe <.l18, du, peloton 
de Lomé (Tsévié). , 

Sohinto HousOOtl, garde de 1 ri classe, MIe 1239, du ./ 
peloton d'Anécha. 

La gratuité dujransport est accordée aux gradés et 
gardes licenciés ciCdessus pour rejoindre leurs, foyers 
avec leur famille, 

~-~--

Par àrréié 1'1 0 ,200 B. M. du : 

22 avril 1945. - Sont engagés pour 1 an les stagiai
res dont les noms suivent: 

COMME MILICIEN DE 1re CLASSE 

Pour compter !W 1er mai 1945 
Gbadago Emmanuel, 1re classe stagiaire Mie 

M/I061, de la Cie des ,forces de Police. 
Pour compter du. 15 mai 1945 

Adjare Gnama, 1re classe stagiaire Mie 'Ml!076, 
de la Cie desF,orces de Police. 

COMME MILICIEN DE 2e CLASSE 

PotlJ' compter dl!. .1 er 'mai 1945 

-' Nantchidi Djabaré, stagiaire B. Mie M/1063, de h 
Cie des forces de Police. . . 

Oueyabo Kpakbé, stagiaire B. MIe M/l064, de la 
Cie des fo()rces de Police. 

Nayern Laré, stagiaire B. MleM/1067, de la Cie 
des Forces de P<>lice. 

Laré Kolani, stagiaire B. Mie M/I068,de la Oe 
des forces de P<>Uce. 
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•Kondian Kombati, stagiaire B. MIe M(1070, de la 
Cie des F,orces de Police. 

Konani Lamboni, stagiaire B. MIe MilO71 , de la 
Cie des Forces de Polîce. ' ' 

Le milicien de 1re classe Towendo Michel, MIe 
M(891 AD, de la Compagnie des Forces de Police, 
est rengagé pour, 1 an à compter du 1 er mai 1945. 

Sont licenciés et r,!yés des contrôles des Forces de 
Police du Territoire pour compter du 1er mai 1945: 

Simbaya Adjélem, 1re classe stagiaire MIe Mjl074 
BT, de la Cie des Rorces de Police pour « fm de 
contrat }). - , , 

Kolrou Henri, milicien de 2e classe MIe M{lOI4 BT, 
'de la Cie des Forces de Police pour « mauvaise ma
nière habituelle de servir ». ' 

La gratuité du transport -leur est accordée pour re
joindre leurs foyers aveè' leur Jamille. 

B1VERS 

Associations 

Par arrêté no 202 APA. du: 
17 avril 1945. - Est aut~risée dans le territoire 

> du Togo la constit'lition d'une association dénommée 
" Cerde Militaire Sportif de Lomé,» dont le siège est 

,à Lomé. 
Sont approuvés les statuts de cette association tels 

qu'ils sont annexés au présent arrêfé. . 
Par arrêté nO 204 APA. du: 
21 avril 1945. - Est àutorisée dans le tenitoir,e 

du Togo la constitution d'une association dénommée 
« Amicale des Anciens Combattants )} dont le siège 
est à Lomé. 
.. Sont approuvés les statuts de cette ~ssociation tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

·Coauai.aalon 

Par décision n. 215 p. du: 

23 avril 1945. - Une commission composée de: 


M.M. 	 Gau\lillot, administrateur en chtf des colonies, 
secrétaire 'général du Togo • , . Président 

. 'de Meyer, adjoint principal de C.E. 
'des S.c. des oolonies, chef du 
bureau du Personnel, 

Robichon,.instituteur H.C. du C.C.S. 
'de l'A.O.F., chef du service de . Membres 
l'Enseignement p.i.,. victime de 
Vichy, 

da Silva Jacintho, commis d'adminis
tration principal du cadre local du 
Togo, 

siégera à Lomé 'et sera chargée d'examiner les deman
des de réintégration et de réparations fol'liiulées par 
les fonctionnaires européoos et indigènes des cadres 
locaux du Togo victimes de l'autorité de fait se disant 
'({ Gouvernérnent de l'Etat Français}). ' 

Co..."". mixte de Lomi 

Par arrêté n" 193 APA. pris en conseil d'administra· 
tion dans sa séance du: .. 

12 avril 1945. - La liste des notable$ de la corn· 
mune mixte de Lomé, prévue à l'article 13 de l'arrêti 

, nO 577 du 20 novembre 1932, est arrêtée comme silit : 

1" - CITOYENS FRANÇAIS 


'M,M: Berne M.M. Siaut 

Dole Viala 

Heidelberger Viale .... 

Lamoche: Brière 

Moulin Gattie, 

Piqu'elin Charles 

Eychenne Koeltz 

Riegert Minetto

Riebstein Polgè 

Robert A. Samatey' 

Rob~rt L., 

2· - ORIOINAIRES DU TERRITOIRE 

(1) - Membres de la Légion d'ffofllleur 

M.M, Aja'vOn Emmanuel 


de Souia Félicio 

Sanvee Jonathan 


b) Commerçan'ts patetités, 

M.M. 	 Dr. Olympio Pédro M.M. Adjamgba Peter 
Dr. Anthony Mathias Gbonin André 
Ayivi Adamah Vinz Mensah Albert John 

. c) - Propriétaires-platiieurs 

M.M. 	 Sanvee Josiah M.M. Kentzler Beno 
Anthony NOl:bertus Lawson Gilbert 
Adjalle }oseph Occansey Ludwig. 
Olympio Sylvanus 

.-;..----'-~-

Conaell d'àd ..iai.tratloa" du TDllo, 

. No, 1071 AP. Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A,O.F.en date du: 

. 9 avril 1945. - Sont nommés membres nolables 
, du conseil d'administration du Togo: 

10 En qualité de membre titUlaire citoyen fran
çats .

M. Dole Robert, agent fondé de pouvoirs de. la 
Compagnie Française de l'Afrique Occidentale à Lomé, 
en remplacement de M. Bastard. 

2<> - En qualité de membre sup.pléant citoyen 
français: 

M. Eychenne· Raymond, agent fondé de' pouvoirs 
des Etablissements Eychenne, à Lomé, en remplacé-' 
ment de M. Zèle. ---_-:..--


CDlltribulion. dircclca 

Par arrêté n<l 190 CD. pris en conseil 'd'a:dministration 
dans sa :séance du : 

12 avril 1945. - Sont approuvés les dégrèvements 
ci-après vjsantdes rôles de 1944 : 

http:A,O.F.en
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! 
i 
1 

1, 

les redevables ci-après: 

(Commune Mixte) 


Chambart Georges 


. 

1 ARTICLE
NOMS ~----~ 

RÔLH 
, , 

Lomé(C.M.) 
, 

Décharge
Men.ah Albert. · 5 Impôt personnel. 

232 Prestation. · . Contrihution exceptionne1le . 
1 

So,iété Commerciale •• l'Oueli Alfiui. (S. C. D. À.) 5 
Dhharge 

_.. Patente . · · 31 
d'- 1 Licence ·· q 35 

Réductio" 

Atayi John 20 Impôt cédulaire. ·. , . 
" · · .....---4---- Contribution exceptionnelle .2 , 

Johnson André. 
Djcharge 

· · · 249 ImpÔt <1foncier-_."-_.- · · · 
149 

Djcharg•. 
Impéit céd .. lair.e . · · . 

Brenner Frédéric. . · 27 Contribution exceptionnelle. 

·f 40 

'2 
0 Décharge 

Société Générale du Golfe de Guinée. .' 19 Licence . · · · ·~ 

• 37 Décharge 
Impôt personnel. · . 

Koudawoo Francis · 3.0.88 Prestation. ·~_..__.._-
233 Contribution exceptionnelle. 

, 
Atakpamé Réf:hlcUon 

Koffi Julien. 7 Impôt cédulaire. · · · · 1mpôt général-~.._-- · · 5 Contribution· exceptionnelle. 

Décharge 

'. 
Anécho ImpM cédulaire. · · Randolph Léopold. · · 5 Impôt général ,..__._~--

.. 13 Contribution: exceptionnelle 

- Réduction 

Lama-Kara hl'pôt cédulaire. ·, · Vaudi"u Maxime · · 8 Impôt général · · _o~___ 

Contribution exceptionnelle.9 
-

. Réductio" 
< Impôt cédulaire. 

Bouilloc Jean · · · 4 Impôt général. ·~ tO Conlribution exceplio,nnelle 

Sonl rejetées les réclamations produite. par 
Lo,,",' 

MONTANT 

275 
60 

· 55 
~... 390"~ 390,-

:~:~;;~· 1.450,-

· 30 
30 
60 60,-

40,-

· .~ 24 · • 24 . 

48 48,-

·1 1.000 t,OOO,-

· 70 

· 20 -
· U 

"~-f05 t85,' ' 

· 73 

· 145 

· · ttO 
-'-328 -

328, 

;~ 307 

:Ji~_· 
t ,Ot7 1.017,-

· t,216 
t.524 

· 1.597 
4,337 4.337, 

260 

· 276 

· 329 
865 865, 

66 Taxe.de balayage et enlèvement des ordures ménagères 
95, 

Dueggah David Contribution personnelle et impôts annexes• 
" 

pour l.s motifs méntionné. aUl< dossiers respectifs des intéressés. 
, - .'---,---
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"i.sion giologiqua 

Par arrêté nO 201 F. du: 

15 avril 1945. -Une avance de Vingt, Mille francs 


(20.000 frs.) reoouvelable, est" mise à la disposition 
de M. Aicard Pierre, géologue assistant 'stagiaire de 
.2. classe en vue. d'assurer le paiement des menues 
dépenses qu'il aura à .effectuer au cours de sa mission 
au Togo. . 
'M. Aicard devra justifier dans les formes régle

mentaires Pavanee mise à sa disposition. 
. L'avance ainsi accordée est imputabléâu chapitre 
XVIlI-1-2 ". avances à divers }) du budget local du 
'f,ogo exercice 1945. 

~-----

Ordoaut."r-dé.iSui 

Par arrêté nô 198 F. du , 
13 avril 1945. - Pendant l'absence de M. Sanson... 

administrateur des colonies; chef du bureau des Finan·, 
,ces, est délégué provisoirement dans les fonctions 
d'ordonnateur-délégué du budget· local, M. Lauljué 

" Louis, adjoint principal hors ~Iasse des services civils, 
adjoint au chef du bureau des Finances. 

Le présent arJ;êté aura effet pour (:onipter du 16' 
avril 1945. 

Produll. pilarmaoauli<l!'e& 

Par arrêté no 212 APA. du : 
24 avril 1945. - Est autorisé à tenir, dans les 

.oonditions fillées par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
lin dépôt de produits pharmaceutiques (listes noo 1 
et 2) , . , 

M. Chrysooulis Pierre, commerçant - Boutique 
de la rue d'Amoutivé, à Lomé. 

Par décision nô 202 CFT. du : 
18 avril 1945. -:- Un secours éventuel de q,uatre 

'cent cinquante francs (450 frs.) est alloué ~ l'ex
agent auxiliaire Moussa KOIl<§., demeurant à Akaba 
Plateau. 

La dépense 'sera imputée sur les crédits du budget 
annexe du Réseau des chemins de f,er du Togo cha

~ pitre "1 bis. . 

Par décision nQ 214 E. du : 
23, avril 1945. - P,Qur le premier trimestre 1945, 

les subventions suivantes sont accordées aux éfablis- . 
sements de l'Enseignement priv~ ci-dessous désignés 
afin' de contribuer' à couvrir leurs .dépenses de person
nel, de matériel, d'outillage, d'enseignement profes

. sionnel, manu'el et agricole et de fournitures' scolaires " 
Mission Catholique.. 235.050 Prs. 

Mission, Evangélique . . . .' ,54.350 

Une. prime de 47.000 fr,ancs pour succès aux exa· 


mens est accordée' à la Mission Catholîque. 

Textes publiés à titre d'information 
, 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Rentes 

DECRET N0 45-109 du 19 janvier 1945 relatif à /a 
conversion Oll au relllboursement des Telltes 4 p. 100 
1917, 4 p. 100 1918 et 4 Ij~ pour 100 1932 (tran
cites A et B). 
Le Gouvernement pr~vi"oire de la République 

française, 
Sur le rapport du ministre des finances; 
Vu Pordonnance du 3 juin 1943 portant institution du" Co-. 

mité français de' la Hbération nationale, ensemble les ordon~ 
.nances des 3 juin et 4 septembre 1944; • 

Vu la 101 du 26 oclQbre 1917 autorjsant l'émisSion de rentes 
perpétuelles 4 p. 100; , 

Vu 1. loi du 19 septembre 1918 autorisant l'émission' de 
rentes perpétuelles 4 p. 100; 

Vu la loi du 17 septembre 1932 autorisant l'émission de 
rentes amortissables 4 '/2 p. 100; 

Vu l'article 15 de l'ordo.nnance du 3()..décembre 194.4 portant 
fixation des crédits applicables aux dépenses des services civils 
pi)UI' les. trois premiers mois de l'exercice 1945i 

DECRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - Le ministre des finances est 

autorisé à procéder, dans des conditions' fixées par ar
rêté, soit au remboursement ,des rentes' 4 p. 100 1917, 
des rentes 4 'p. 100 1918 et des rentes 4lh p, 100 1932 
(tranches A et B), soit à leur converston faCultative 
pour les porteurs en rentes 3 p. 100 amortissables. 

ART. 2. - Tous les privilèges et immunités atta· 
chés aux rentes 4 p. 100 1917, 4 p. 1918 et 41/2 p_ 
100 1932 sont assurés aux nouvelles rentes. 

Cenes-ci sont ·.exemptes, pour toute leur durée, de 
toute taxe spéciale frappant les. valeurs mobilières. 

Elles pourront être affectées aux remplois et place
ments spécifiés par l'article 29 de la loi du 16 sep
tembre 1871. 

ART. 3. UII déla,i d'Qption, dont la durée sera 
fixée pal' l'arrêté prévu à l'article 1er, sera accordé 
aux porteurs de titres pour en demander le rembour
sement. Les titres qui n"auront pas été présentés au 
remboursement pendant ce délai seront convertis, sous 
réserve des dispOSitions de l'article 4 ci-dessQus. 

ART. 4. Les 'porteurs de rentès 4 p. 100 1917, 
A p. 100 1918 ,et 4 112 p. 100. 1932, de nationalité 
française, qui justifieront, ' 

1" - Etre proprij;taires de leurs titres depuis le 1.' 
sentembr~ 1939; 

20 N'être pas inscrits au rôle de l'impôt'général 
sur le revenu établi au titre de l'année 1944.- pout lI·n 
revenu net supérieur à la somme de 30.000 frs., ma
jorée de 10.000 frs. si le poiteùrest marié et de 
10.000 frs. par enfant vivant ou ayant été élevé jus

qu'à l'âge de 16 ans, 

pourront,"à leur choix et sur leur demande,da.ns des 

conditions fixées par arrêté du ministre des finances : 


Il) Soit obtenir à titre per.sonnel et viager d!!sinscrip
tions nominatives de rentes assimilées à la" nouvelle 
rente 3 p. 100 ~n .cequi concerne l'amortissement, 

. , 

http:demande,da.ns
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mais assorties du taux d'intérêt attaché aux 'titres .,vant 
leur conversion; 

b) Soit,~ dans la limite d'un maximum de 400,000 
.irs., obtenir l'échange de leurs titres contre des rentes 
viagères dans les conditions fixées par la oonvention 
passée le 19 janvier 1945 èntre le' ministre des fi4'lanc~s 
et la caisse autonome d'amortissement et approuvée 
par .l'ordonnance du 19 janvier 1945. 

Des dispositions spéciales pourront être prises par le 
ministre des finances pour permettre aux prisonniers

tt de guerre et aux déportés de -bénéficier des mesures 
prévues par le présent article. . . 
A~T. 5. - Les rentes Viagères 'constituées confor

mément auX dispositio)1s de l'article précédent béné
ficieront des privilèges et immunités a!tacbés aux 
rentes sur l'Etat. Elles seront cessibles "seulement 
dans les conditions prévues pour les rentes de 'la 
caissè nationale des retraites pour la vieillesse. 

AllT. 6.- En .ce qui cOncerne les propriétaires de 
titres de rente 4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918 et 41/2 
p. 100 1932 qui n'ontpas la libre et complète adminis
tration de leurs biens, l'accéptation de la conversion 
ou la demande de remboursement sera assimilée à un 
acte de simple administration et sera dispensée d'auto
risation spéciale, ainsi que de toute. autre .. formalité 
judiciaire. 

. ; / A~T. 7. - Les nouvelles rentes émises en conversion 
: 	 de' titres affectés Ji des cautionnements fournis li 

l'Etat, aux départements, aux communes, aux établis
sements publics et d'utilité publique, ainsi que de titres 
affectés aux ca utionn=ents des conservatC1.lrs des hy
pothèques, recevront d'cifice la m~me affectation, sous 
réserve de révision ultérieure des cautionnements dont 
les arrérages seuls solitaffectés, vis-à-vis d'un service 
public, au payement des créances garanties par le,titu
laire: . " 

Les titres aclÎuellement affectés à des cautionnements 
relatifs à des valeurs adirées seront convertis d'office, 
avec la même affectation. 

Au cas où il serait procédé au remboursement obli
gatoire de certaineS petites ooupures ou fractions non 
inscriptibles de rentes affectées aux cautionnements 
visés au premier alinéa du présent article, le!!' valeurs 
raèbetées à' l'aide des fonds provenant du rembour
sement seront affectées d'office aux mêmes cautionne-
me~. 	 .' 

Les petites coupures ou fractions non inscriptibles 
qui sont actuellement affectées à (jes cautionnements 
relatifs à ,des valeurs adirées ou bien grevées de char
ges ou d'obligations de remploi, et qui seraient rem

1 boursées à titre obligatoire, seront libérées de toute 
Il a.ffe<;lationet les, sommes provenant du remboursement 

v"rsees aux lnteressés, . , , 
ART. 8. - Tous titres et expéditions à produire pour 

les opérations prévues par le pr~sent décret, en tant 
• qu'Hs. serviront 	à 'ces opérations' et que cette destina
tion y. sera exprimée, seront dispeJlsés du' timbre et de 

· la formalité de l'enregistrement.' 
Seront également dispensés .du timbre les quittances, 

reÇ'llS' ou décharges dél~vrés à l'occasion des dites op<'
· ~atj.ons·, ainsi que les affiches ayant exclusivement pour . - ~ 

objèt de porter ces opérations à III connaissance dù 
public. 

ART. 9. - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécùtion du présent 'décret, qui sera publié ail 

Journal officiel dé la République française. 

Fait à Paris, le 19 janvier 1945. 
C. DE GAULLE. 

Pàr le Oouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre des Finances, 

R. PLEVEN. 

CONVERSION ou rembao.rse/neni des renies 4 p. 100 
1917, 4 p. 100 1918 et 4 1/2 p. 100 1932 (tranches 
A et B). 

Le MINlSTllE DES FINANCES, 

Vu le décret du 19 janvîer 1945 relatif à la conversion 'ou 
au remboursement des r""tes 4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918 et 
4 ,;' p, 100 1932 (tranches A et B); 

ARRETE: 
A~TlcLe PREMIER -. li sera procédé dans les oondi

tions fixées par le présent arrêté, soit au rembourse
ment des rentes 4 p. 100 1917,4 p. 100 1918 et 4 112 
p. 100 1912 (tranches A et B), soit à leur conversion, 
facultative pour les porteurs, en rentes 3 p. 100 amor· 
tissables, . . 

A. -:- Caractéristiqlles des Muvelles renies 
3 p. 100 amortissables 

ART.. 2. - Les nouvelles l'entes 3 p. 100 seront 
amortissables en soixante années ct trois mois au 
mal\imum, soit par racbats en BOIUrse, soit par rembour
sement au pair, et à la suite de tirages au -sort semes
triels. 

Ces rentes seront inscrites à une section spéciale 
du grand livre de la dette publique. 
_ Elles seront émises aVec jouissance du 1" février 

1945. 	 . 
Leurs arrérages seront payables semestriellement et 

à termé échu les 1er mai et 1er novembre de chaque an
née; à titre exceptionnel, le premier coupon, payable 
le 1è< novembre 1945, s'appliquera à la période courue' 
depuis le 1er ,février 1945 et comportera neuf mois 
d',intérêt. - . 

Le service des arrérages et de l'amortissement sera 
effectué au moyen d'une annuité constante. la totalité 
de l'annuité prévue devant être obligatoiremMt u~ilisée 
cbaque année. , 

. ART: 3.' - Les nouvelles rentes 3 p. 100 seront au 
porteur 011 nominatives. 

Les rentes al1 porteur seront délivrées en coupures 
de 30 frs., 60 frs., 150 frs., 300 frs. et 3.000 francs. 

Les rentes inscrites sous la forme nominative seront 
de 30 frs: ou d'un multiple de 30 francs. 

ART. 4. - Toutes les opération.'! relatives au trans
fert, à la conversion et à la mutation des nouvelles 
rentes, seront e,ffectuées conformément aux disposi
tions qui régissent les rentes inscrites au grand livre 
de la dette publique. 
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ART. 5. - Les nouvelles rentes 3 p. 100 amortissa
bles seront divisées-en séries. 

Les tirages au sort auront lieu, le cas échéant, les 
1« mars et 1" s~ptembre de cpaque année, à. titre 
exceptionnel les deux premiers tirages pourront, s'il 
y a Heu, être effeètués simuîtanément le 1" mars 1946. 

Les titre~ désignés par le sort seront remooursables 
à partir 'tle l'échéance dLI ooupon suivant le tirage, et· 
cesseront de porter intérêt a dater de cette même 
échéance. Le capital sera tenu à la èlisposition 'de 
l'ayant droit, sous réserve de la déduction du montant 
des coupons ultérieurs qui ne seraient pas représentés. 

Arn. 6. - L'Etat se réserve la faculté de pmcéder 
à tout moment au remooursement anticipé au pair, 
majorE des intérêts courus, de tout ou partie des titres 
restant Cil circulation. . 

B. - Opéraii()ff,s de cOllpersioll 

ART. 7. - Les titres 'de rentes 4 p. 100 1917, 4 p. 
100 1918 et 41fi p. 100 1932 (tranches A et B), qui 
n'auront pas 'été présentés au remboursement dans 
le délai fixé par l'article 15 ci-d.essous, porteront in
térêt jusqu'au 31 janvier 1945. indus et sewnt, avec 
jouissance du. 1er février 1945, convertis en .rentes 
3 p. 100 amortissables émi~es dans les wnditions 
déterminées ci-dessus. 

ART. 8. - La v~leur de reprise des titres convertis, 
compte tenu des intérêts afférents à la période com
prise entre la date du deniier coupon échu et le. 31 
janvier 1945 indus, est fixée par le barème annéxé au. 
présent arrêté .. 

ART. 9. -- La conversion sera effectuée au pair, par 
l'attribution de titres de rentes 3 p. 100 amortissables 
d'un montant égal, en capital nominal, à celui des 
t,itres conv!;!rtis. 

Toutefois, en ce ql1i ooncerne les titres de rentes 
4 p. lOG 1917 et 4 p. 100 1918 appartenant à des 
personnes morales,. l'attribution de rentes nouvelles 

. pourra ~tte limitée au montant Inscriptible immédiate
ment supérieur à la valeur de reprise en capital des 
titres convertis. . 

La soulte de'Ta être versée lors du dépôt des titres. 
.ART' 10. - Lés propriétaires de titres oonvertis 

devront les grouper pour les présenter à l'échange. 
En ce qui concerne les titres nominatifs, seuls seront 
groupés les titres portant le même libellé. 

ART. Il. - Les coupures inférieures à 40 frs. de 
rentes 4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918, et à 45 frs. de 
rente 4 1/2 p. 100 1932, ainsi que les fractions de 
rente !1Qminative non inscriptibles seront remooursées 
en numéraire. 

Ce remboursement sera assuré à partir d'une date 
qui sel'a fixée par l'arrêté prévu à l'article 20 ci-après; 
les intérêts compris entre la date du dernier OOUpOIl 
échu et la date fixée pour le rembourssement seront 
payés au moment. du rembourssement dans les con di- . 
Hons prévues par l'article 22 ci-après. . 

Toutefois, les propriétaires des titres pourront obte
nir- en -les groupant dans la mesure nécessaire, leur 
échange contre des coupures de rente 3 p. 100 amor
tissable. Cette faoolté pourra être exercée seulement 
pendant la période du 6 février au 1er juin 1945, 

AIl.T. 12. - Le dépôt des titres à convertir sera reçu 
à 	partir du 15 février 1945 ; 

Ala paierie générale de la Seine. 
A la recette centrale des finances de la Seine. 
Aux cais~es des' receveurs-percepteurs. 
Aux caisses des trésoriers-pay.eurs généraux, des re

ceveurs partiouliers des finances et des pertepteurs. 
'Aux caisses des trésoriers généraux de l'Algérie, de 

la Tunisie, du Maroc, des payeurs principaux d'Oran 
et de Constantine' et des payeurs particuliers de l'Al
gérie. 

Aux caisses des trésoriers généraux et desl trésoriers-
payeurs des colonies. . 

A la Banque de France (siège central, succursales et 
bureaux auxiliaires). . 

Aux gu~hets des banques agréées. 
ehez le..; agents cit! chang(:) le:; cuuHiefs en va12iifs 

mobilières et les notaires. 
Les dépôts seront également reçus au service de la 

dette publique (émissions, pavillon de Flore), sous· 
réserve que les règlements afférent. à la conversion 
soient effectués par chèques ou viremenls: 

Il sera' délivré aux déposants reçu des titres déposés. 
ART. 13. - Les titres au porteur devront être pré

sentés comme suit; 
a) Rentes 4 p. ·100 1917, coupon du 16 mars 1945 

attaché; 
b) Rentes 4 p. 100 1918, coupon du 16 avril 1945 

attaché;, 
c) Rentes il 1/2 p, 100 1932 (tranche A), coupon du 

1" février 1945 attaché; . 
d) Rentes 4 112 p. 100 1~2 (trànche B), coupon 

dulor mai 1945 attaché. 
, Si le coupon à -l'échéance indiquée CÎ-dessusest man: 

quant, le montant devra en être' reversé par le porteur; 
aucun reverse ment ne sera par contre exigé pour les 
coupons manquants au titre d'échéances postérieures. 

Toutefois, par exception à cette règle, des ooupures 
de rentes 4'/2 p. 100 1932 (tranche-'A), émises avec 
jouissance du le, novembre 1932, qui n'ont pas encore 
été renouvelées, seront acceptées démunies de éou
pons, 

ART..14. -- Les nouvelles rentes 3 p. 100 amortis
sables seront délivrées ell échange .des titres au porteur 

. soit sous la forme, au porteur, soit sous la forme nomi
native, au choix des déposants. 

Les demandes d'échange du porteur 'au nominaW 
seront accompagnées d'un bordereau de conversior 
indiquant le libellé à inscrire sur le titre nomi11atif 

En échange des titres nominatifs, il sera délivré d, 
n.ouveaux certificats 'nominatifs portant le même libellé 

C. --- Opérations de rflmbolll'semcllt 

ART. 15.' Les propriétaires de rentes 4 p. 101 
19'17, 4 p. 100 1918 et 4 1/2 p. 100 1932 (tranches j 

et B), qui désireraient en obtenir le rembollrsemenl 
devront én faire la demande et effeciuer en mêm 
tempa le dépôt de leurs titres dans les délais ci-après 

10 - En France, 'en Algérie, en Tunisie et au M.ro' 
du 22 janvier au 3 février 1945 inclus; 

2" - Dans les oolol1:es, da11S les pays de, protectol'l!. 
. dans les territoires sous mandat, pendant un délai d 

.. 
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" 	 deux semaines à compter d'e la publication du décret 
du 19 janvier 1945 et des dispositions prises en vue 
de l'application de ce décret. . <. 

AIlT.'16. Les titres de rente au porteur devront 
être présentés premier coupon à échoir à partir du 22 
janvier 1945 détaché. 

Aucun reversement ne sera exigé pour les coupons 
manquants au tifre d'échéance, postérieures. . 

Pour les titres nominatifs, après détachement du 
talon de contrôle relatif aux premiers arrérages à 

t. 	 échoil' e:bestdampillage du Jitrde, il. s_era remis au dédPo
1: 	 sant un or erea-u-quittance estme au payement es 

in!érê!B courus eritre la date du dernier coupon échu, 
et la date fixée pour je rembOllrsement. 

ART. 11. - Les demandes et dépôts seront reçus, 
10 - A f'aris et dans le département d.e la Seine, 
A la paierie générale de la Seine; 
A la recette centrale des finances de la Seine; 
AUX caisses .des teceveurs-percepteurs; 
')p - Dans les .départements; . 
A la ca'isse des trésoriers-payeurs généraux, des 'rece

ve;m~ particuliers des, finances et des percepteurs; 
30 - En Algérie;' 
A la caisse du trésorier général, des payeurs princi

paux et des payeurs particuliers; _ 
4« - En Tunisie; 
A II!' caisse du' trésorier général; 
5<' _. Au Maroc; . 
A 	Ja, caisse du trésorjer général; 
60 - Dans les colonies, dans les 

protectorat et dans les territoires sous 

, 

/ 
autres pays de 

mandat, 
A la ·caisse des trésoriers généraux et des trésoriers-· 

payeurs. 
Les dépôt~ seront également reçus au service de la 

deite pUblique (émissions, pavillon de Hore) oous.· 
réserve que les remboursements s3ient demandés par 
chèques ou virements. 

Il sera délivré aùx déposilDts récépissé des titres 
déposés. . 

ART. 18. - Les demand·es de remb~rsement devront 
être étàblies sur. les bordereaux du' modèle de ceux 
qui seront mis à la disposition dés intÙess6s aux cais: 
ses des comptables autorisés à recevoir des dépôts. Ces 
bordereaux seront revêtus de la signature du déposant 
ou de I·'ayant droit qui devront, s'il s'agit de tit>res no
minatifs, faire certifier leur signature soit par un agent 
de change, soit par un notaire, soit par le maire de leur. 
domicile. Touterois, la certification de la signature ne 
sera pas exigée si la signature· est apposée en présence 

. du comptablé dans les corrditions- prévues à l'article 1 
_du décret du 25 octobre 1934. 

Au. 19. -.- Flour les titres grevés .d'usufruit, la de
mande de remboursement devra être faite par le nu pro
priétaire et l'usufruitier conjointement. Si elJe est faite 
par l'un d'eux seulement, Je. Trésor sera valablement 
libéré en déposant à la caisse des dépôts et consigna
tions le montant du capital à rembourser. 
. Si ce dépôt résulte du fait de l'usufruitier, celui-ci 
n'aura droit, jusqu'à emploi, qu'auX intérêts.· que la 
caisse est dans l'usage de servir. S'il resulte du fait du 
nu propriétaire, 'ce dernier sera tenu de bonifier à 
.J'usuf~uitier la différence entre le -taux des intérêts 

payés et le taux des nouvelles rentes, Toutefois, il 
n'est porté aucune atteinte aux stipulations particuliè
res qni règlent les droits du nu propriétaire et de 
l'usufruitier. 

AIlT. 20. --. Le remboursement des titres déposés 
dans les conditions précitées s~ra assuré, à partir d'une 
date q,ui sera fixée par arrêté, à la caisse à laquelle 
le dépôt aura été effectué. 

AI{T. 21. - La Somme correspondant au capital des 
titres sera versée Sllr production du récépissé de dé
pôt; pour les titres nominatifs, ce récépissé dev!'a, en 
outre, être appuyé des pièces justificatives prévues 
par les règlements. 

AIlT. 22. ' Les intérêts àfférents à la période com
prise entre la date du dernier coupon échu et la date 
fixée pour le remboursement, semnt payés au moment 
du r-emboursement. . 

Paur les litres aU porteur, ce payement sera effec
tué contre remise du premier coupon à échoir, pour 
les titres nominatifs, contre acquit donné Sur le borde
reau-qruiltance remis lors d" dépôt des titres, conformé-
ment à l'article 16 ci-des$'Us. 

Pour les titr~s de rente 4 '/2 p. 100 1932 (tranches 
A et B) actuellement démunis de coupons, ce paye_ 
ment sera effectué .sur prodtlction dl! récépissé de· 
dépli,t. 

ART. 23. Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la Républiqlle française. 

~ Fai! à . Paris, le 19 janvier 1945: 
, . Le Ministre 'des Finances, 

.R. PLEVEN. 
-------~-

BAREME 
Valeur cie n~p,.ù(! des-titres convertis. 
(Pour 1,000 fr. de capital no~iuaL) _ 

INTERETS 
COlJkv$ AU 

31 Utl~11Ik 1945 

• francs.,.l::" 
j' Rentes 4 p. 100 j911· 

Personnes Physiques········1 1.000 DI 5 • 

Personees morales ..... _ . , . . 968 60 4 50 


2' Rentes 4 p. 100 1918. 

(1) 	1 70 Personnes physiques. ,······1 1.000 DI 
Personnes morales .. , ...... , 970 80 1 50 

3' Rentes 4 1/2 p. 100 1932 (tranche A). 

Personnes physiqu'es ...... -'1 1.000 "'1 22 50 

Personnes morales, , ........ ·1,000» 2025 


4' Rentes 4 1/2 p. lOO 1932 (tranche H). 

Personnes physiques ...... "1 1.000 )) 1 11 25 
Personnes morales ..... _,... 1.000 » (2) 10 15 

(1) Exactt;ment: 1,66; H faut en tenir conipte pOllr les gros
ses coupures. 

(2) Exact.tn""t..'~~____~____.___~.__.. 
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TRANSFORMATION eft rentes viagères des. rentes 
sur t'Etat 4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918 et 4 1/2 p. 
100 1932 (tranches A et B). ~ 

LE MIl-ÎISTRE DES FINANCES, 

Vu le décret du 19 janvier 1945 autorisant la conversion 
des rentes.4 p. 100 1917, 4 p. 100 1918 .t 4 'h p. 100 .1932 
(!tanches A.t B); , 

Vu J'avis émis le 19 janyier 1945 par le cOnseil d\adminfs
tration de la caisse d'amortissement; _. 

kRRETE: 

AIn'ICLE PREMIER. - Les personnes visées à l'article 
4 du décret du 19 janvier .1945 qui déSirent obtenir 
l'échange de leurs titres contre des rentes viagères 
émises par la caisse d'amortissement doivent sous
crire à cet effet une demande sur paPier Hbre, qui 
sera reçue: 

Au siège de la caisse, 56,.rue de Lille, à Paris. 
A la paierie générale de la Seine. 
A la recette centrale des ·finances de la Seine. 
Aux caisses des receveurs-percepteurs. 
Aux caisses des trésoriers-payeurs g'énéràllx, des rece

veurs particuliers des finances et des percepteurs. 
Aux caisses des trésoriers gén'éranx de l'Algérie, de 

la 'Punisie, du Maroc, des payeurs principaux d'Oran 
et de· Constantine et des payenrs particuliers de 
\'Algérie.' , • 

'Aux caisses des trésoriers géné!",.aux et des trésoriers
payeurs des colonies. 

ART. i - La demande dôit énoncer: 
1" Les nOm, prénoms et. douticiI;" la date, lie 

lieu de naissance et l'état· civil du propriétaire des· 
titres; . ' .... . 

2<> - La nature et le montant .des titres susceptibles 
d'être transformés en. rente' viagère; . 

30 - Le cas échéant, les nom; prénoms et domicile, 
la date et le Heu de naissance et l'état civil de la per
sa/me i.l1stituée bénéficiairè de la réversibilité de la 
rente, ainsi .que le montant de la tente dont la réversi. 
b!lité .est demaridée; . 

4<>- Le oomptable choisi, parmi ceux, énumérés· 
à l'article 1er à· la caisse duquel sera retiré l'extrait 
d'inscription de rente vi{l.gère et seront payables les 
arrérages,· , 

La demande doit· être datée en toutes lettres du 
jour du dépôt iles titres et signée par le déclarant. 

ART_ 3. _. Toute demande doit être àcoompagnée 
des pièces suivantes: . 

1<> - Titres destinés à être ·~changés avec tous les 
coupons non échus, attachés; 

2<> - Bulletin de naissance du rentier et lorsque· 
la rente est stipulée réversible sur la tête d'une autre 
personne, bulletin de naissance..,de celle·ci; 

30 - Pièces attestant que le déclarant et, le cas 
échéant; le bénéficiaire d.e la réversibilité, sont de na-
Ponalité française;. . 

40 - Extrait dn rôle d'impôt général sur le revenu 
établi pour l'année 1944 au nom du propriétaire des 

titres présentés à l'échange ou certificat dé non-imposi
tion à cet impôt; 

50 - Une pièce justifiant que le demandeur est 
propriétaire des litres présentés à l'échange depllis 
le 1er septembre 1939; 

6<> Le cas échéant: . 

Une pièce justifiant que le demandeur est marié. 

Qu'il a Un QU plusieurs enfants vivants ou qu'il a 


élevé un on plusieurs enfants jusqu'à.J'âge de seize 
ans. 

Un récépissé de la demande et des pièces qui l'ac
oompagnent sera remis au déclarant: . 

AIlT. 4..- Le titre de rente viagère ne peut être 
immatriculé qu'au nom du propriétaire des titres 
échangés; lorsque la rente viagère est stipulée réver
sible . en totalité ou e11 partie, mention de la personne 
désignée est portée sur l'e~trait d'inscription. 

ART. 5.- Les rentes viagères sont payables par 
trimestre et à terme échu les le, janvier, le, avril, 
1" juillet et 1" octobre de chaque année. Les arré
rages ,;ant acquis au titulaire jusqU'au jour du décès 
inclusivement. 

ART. 6. Toute demande de constitution de rente 
viagère faite au profit d'mie persolUle décédée dans 
les vingt jours de la demande n'est ,pas suivie d'effet· 
et les titres déposés pour échange sont resti~irés auX 
ayants droit· par la caisse d'a!1l()rtissement. 

.ART. 1. - Les disposi!ions':des. articles 7, 8, 9, 10, 
11 et 13 du décret 'du 1" mai 1929 son! applicables 

· aux rentes viagères délivrées en vernu des dispositions 
qui précèdent. . 

.. AIH. 8.• -La caisse d'amortissement poursuit l'an
nulation définitive des rentes sur l'Etat ayant donné 

·lieu à l'émission. de r~ntes viagères. 

AIH. 9. Le présent arrêté Sera' publié au fourMi. 
officiel de la. République française. 

" 
.- FaÎt à Paris,le 19 janvier 1.945. 

R PLEVEN. 

· DELIVRANCE d'inscrfptions twmiftatives de remes 
3 p. 100 (tm?rtissables, d'uf1 ·type spécial, (lU profit 
de ceJiains podear$ dé rel/tes 4 p. 100 1917, 4 p. 
100 1918, 4 1/2 p. 100 1932 (Iranc/tes A et B).. . 

LE MINISTRE DES fINANCES, 
Vu le décret du 19 janvier 1945 relatif à ta conversion ou 

au remboursement des rentes 4 p. 100 1917, 4 p, 100 .1918 
~L4 'A p. 100. 1932 «(ranches A et B); 

ARRETE: 

AlrrlcLE PnEMIER. - Les persQnnes visèes à l'arti
cle·4 du décret du 19 janvîer1945 qui désirent obtenir 

.la délivrance, à titre perSOlmel et viager, d'inscriptions 
nominatives de rentes 3 p. 100 amortissable~ assorties 
du taux d'intérêt affecté aux 'rentes 4 p. 100 1917, 
'4 p. 100 1918 et 4 1/2 p. 100 1932 (trancbes A et J:l) 
avant leur CQ,IlVerSioll, doivent souscrire. à cet effet, 
dans un délai de six mois à compter du 21 janvîer 
1945, une deman'de sur papier libre qui sera reçue: 
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A la paierie générale de fa Seine. 

A la recette centrale des finances de la Seine. 

Aux caisses des receveurs-percepteur.s. 

Aux caisses des trésoriers-payeurs généraux, des re


ceveurs -particuliers des finances et des percepteurs. 
Aux caisses des trésoriers généraux de l'Algérit!, de 

la Tunisie, du Maroc; des payeurs principaux d'Oran 
et de Constantine et des payeurs particuliers de l'Al
gérie. . 

Aux caisses des trésoriers généraux et des trésoriers-
payeurs des colonies. . 

ART. 2. - La demande doit énoncer: 
10 - Les nom, prénoms et domicile, la date, le lieu 

de naissance et la nationalité 'du propriétaire Ues litres; 
2" - La nature, le numéro, la série. et le montant 

des titres susceptibles d'être transformés en rente 3 p. 
100 amortissable assortie du taux d'intérêt altaché 
aux rentes 4 p. 100 1917,4 p. 100 1918 et 4 1/z p. 100 

. f932· (tranches A et B) avànt leur conversion.
•La demande doit être datée en toutes lel1res du jour 

du dépôt des titres et signée par le déclarant. 

AR:r. 3.. - Toute demande dol! être accompagnée 
des pièces sui vantes : _. 

10 - Titres destinés à être- échangés avec tous les 
coupons non échus, atlachés; 

20 -'- Bulletin de naissance du rentier; 
30 Extrait du n'Ile d'impôt général sur le revenu 

établi pOUl' l'année 1944, au nom du propriétaire des 
jitres pr~sentés à l'échange, ou certificat de nOn
imposition il cet impôt; 

40 - Une pièCe justifiant que le demandeur est 
propriétaire des titreS pres entés à l'échange depuis 
le 1" septembre 1 939 ; 

50 - Le cas échéant, une pièce justifiant que le 
propriétaire des titres est.marié, qu'il a un ou plusieurs 
enfants vivants ou qU'il a ~levé un ou plusieurs enfants 
jusqu'à l'âge de seize ans.' ' 

Un récépissé de la demande et des pièces qui l'ac
compagnent sera remis au déclarant. 

ART. 4. - Les arrérages' des rentes 3 p. 100 amor
tissables, délivrées il titre personnel et viager, sont 
payables au porteur au taux de 4. p. 100 ou 4 1/2 p. 
100, sul' production d'un certificat de vie du rentier. 
Toutefois," ce certificat n'est" pas exigé si le bordereau
quittance est acquitté, en présence du comptable pa
yeur, par le rentier justifiant de son identité. 

En cas de ·sortie de' la rente aux tirages d'amortisse
ment, le bénéfice des anciens taux est maintenu jus.
qu'à la date d'e;dgibilité. du capital amorti. 

En cas de décès du rentier ou d'aliénation de la 
rente, le bénéfice du taux d'intérêt attaché aux ren
t~s 4 p., 100 1917, 4 p.' 100 1918 et 4 1/2 p. 100 
1932 (tranches, A et B), avant leur conversion, cesse 
sous· réserve des dispositions prévues à l'article 5 
ci-ap'rès, à partir 'du jour de la dernière échéance' sur
venue an.térieurement à la date du décès du 1;ehtier <iu 
'de l'aliétiatio~ de la rente. 

ART. 5. - En cas de décès du titulaire, le conjoint 
survivant peut si la rente lui est dévolU'é, en toute pro
priété oU en usufruit; obtenir le transfert il son profit 
du titre établi au nom du de caïus et bénéficier à tit>re 
personnel et viager des avantages attachés à ce titre. 
dans les conditions énoncées' ci-dessus. L'intéressé 
devra produire à l'appui de sa demande de mutation. 
les pièces réglementaires exigées en la matière. -

ART. 6. -Le présent arrêté sera publié au JOllmal 
officiel de la République française. 

fait à Paris, le 19 janvier 1'945. 
R. PLEVJ!N. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Statjon climatérIque de Dalaba 

ARRETE No 935 SP. du 26 mars 1945. 


LE GOUVEl1NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.. f., 

.{ CHfVALlER DE LA LËOION D·HONNE.UJ~! . 

COMPAGNON DE LA LlBÉllAT10N, CROIX DE GUERRE, 
VU ~Ie décret du 13 octobre lQ04) réorganisant le Gouverne

ment général de PA.O.F. et les textes modifjcatifs subsé
quents; " 

Vu le rè~lement du 2 août 1912 sur le fonctionnement des, 
services medicaux coloniaux, hospitaliers et régimentaires aux 

, colonies; :. 
Vu leI âécret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 

des colonies et tous ac~es modificatifs subséquents; 
Vu l'arrêté général 2282/sSM du 15 septembre 1939 créant 

un contrôle Supérieur administratif des établissements hospita
liers du service général en A.D.F.; 

Ensemble l'arrêté général du 13 juillet 1942, fixant le régime 
des déplacements en A.O.F. et notamment les articles 1 et 8 
et l'arrêté général du 19 décembre 1924 accordant le béné
fice du transport graiuit aux fonctionnaires et à leur famille 
se déplaçant pour raisons de santé: 

Vu l'arrêté 2286/SSM. du 21 juin 1943 portant créatioo 
d'une Direction générale de ·la santé publique en A.O.1". rom
pIété par l'arrêté 2287/s •. du 21 juin 1943; 

Vu la leftre 149/4-sp. du' 17 janvier 1945 du Gouverneur 
général, ~rtant résiliation de )a convention du 17 décembI:e
1941 passée avec l'agent général de la oompagnie des Char
geuu Réunis; ... , 

Sous- réserve de l'approbation ultérieure du minîstre des 
colonies; 

- Sur la proposition du directeur général de 1. santé publiqu<: 
de l'A.O.F.; •. 

ARRETE: \, 
TITRE PREMIER 

DisposiliottS générales 

AIlTICLE PREMIER. - Il est créé à Dalaba (Guinée) 
une formation hospitalière entretenue sur les crédits 
du budget général. 'lui prend le titre de « Etablisse
ment de oonvalescents de Dalaba )l. 

Cet établissement, constitué par un hôtel, des lotis
sements administratifs et des lotissements militaires, 
reçoit les personnels fatigués ou convalescents des 
catégories suivantes: 

a) f-onc!ronnaires Européens et les membres de 
leur famille; 

b) Personnels militaires et les membres de leur 
famille; 

http:D�HONNE.UJ
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c) Particuliers à leurs frais eUropéens. 
Les malades "oonJagieux ne peuvent" être admis à 

DaJ!lba. . 
ART. 2. - Le Oouverneur de la Ouinée, ordonnateur 

seoondaire du bUdget général, est chargé de la gestion 
des crédits et de la surveillance administrative. 

L'établissement est placé sous l'autorité techniq~e' 
du Direot-eur 'général de la Santé Publique qui assure, 
!en 'Ouire, un contrôle supérieur administratif dan~ 
les conditions fixées par l'arrêté général n· 2.282/sSM. 
du 15 septembre 1939. ' 

Le Directeur 100al de la Santé Publique tie la Ouinée 
exerce les' attributions techniques et administratives. 
~éfinies par les articles 13 et suivants de l'arrêté 
'général no 2287/s[>. du 21 juin 1943

ART. 3. - L'établissement de oonvalescents fonc
tionne au régime de l'économie et 'la réglementation 
~n vigueur dans les hôpitaux du Service général lui 
est applicable sous réserve des dispositions des arti· 
cles ci~après : y 

TITRE Il 

Dispositio/lS particalières 

ART. 4. -'- Admissions. - Les admissions sont' 
du ressort exclusif du Directeur général de la Santé 
Publique. • 

Elles wnt prononcées dans les conditions suivantes: 
a) - FOflCtioltl1aires européelts et membres 'de 

le,ar famille. ' 

Les intéressés sont présentés sur leur demande, par 
leur médecin·traitant, devant le oonseil d-e santé de la 
oolonie d'affectation. Le 'certificat médical indi'l/J.e les 
motifs de lap,,?position, le m'Ode de transport re
commandé et donne, le ,cas échéant, des indications 
sur le traitement à suivre. 

Le conseil de santé émet un avis circonstancié sur 
le bien-fondé de là demande, sur le mode de trans
flOrt préconisé et sur la durée du séjour PrQposé qui 
.ne peut sauf cas ;exceptionnel, excéder deux mois. 

Les dossiers sont adressés dans les moln!ires dé
~ 	lais, au Directeur gênéralde la Santé Publique qui 

établit l'ordre de priorité et fait connaltre aux direc
teurs locaux pour qu'ils en àvisent les bénéficiaires, 
la décision' prise concernant la date, d'admissi'On, la 
duréè du séjour et le mode de transport., 

b) - Personf1lJls militaires et membres de leur 
famille. 

Dispositions identiques à celles du précédent alinéa. 
TlOutefois, les bénéficiaires sont avisés par les com
mandants des grandes unités qui reçoivent directemellt, 
les décisions d'admission du Directeur généràl de la 
Santé Publique agissant en qualité' de Directeur Ju 
service de santé des troupes. 

c) - Pariicaliers à If;ars fraiEr eafopétNI.S. 

Les particuliers à ,leurs frais s'Ont dispensés de se 
presenter devant lè oonseil de santé de la cûlonie. Ils 

adressent leur demande, appuyée d'un certificat méii. 
cal, au Directeur local de la Santé 'Publique.. • 

La transmission des dûssiers et la notificatj,on des 
déci,kms sont faites dans les mêmes conditions que 
pour les fonctionn;lires. 

ART. 5. - Taux de remboursement. - Le tarif de 
remboursement de la journée de traitement est fixé . 
chaque année par arrêté général. 
. - Adultes: tarif entier;' " 

Enfants de 5 à 12 ans: démHarif; 
- Enfants de moins de 5 ans: 1/4 de tarif. 

Les enfants non sevrés nûurris ,pàr leur mère sont 
admis gratuitement. 

ART. fi. '- Régime alimentaire. -Le régime alimen
taire (catégorie « Officier ») est uniforme pour 
teus les convalescents. Les dispositions de la notice 2 
annexée au règlement du 2 août 1912 demeurent appli
cables. De plus, "un goûter est distribué aux enfants 
de m'Oins de 14 ans. 

ART':7. -' Personnel li!! santé. - Eu égard à l'isole
ment d~ l'établissement, to.ut le personnel européen en 
serviçe (y oompris les familles)' est nourri par la fûr
mati'On. Le taux de, remboursement est fixé chaque 
année'par arrêté du Gûuverneur général. 

ART. 8. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 17 mars 1945 Sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera." 

Il abroge tÛJltes dispositions antérieures. 

Dakar, le 26 maTS 1945. 
p. COURNARIE. 

PARTIE NON OFFICIEllE 

AVIS ET COM~UNIÇATIONS 

Cour d'a ..I... du Tog.
-'

" ORDONNANCE 

Nous' André LAGET, Président p. i., de la Cour 
d'Appel de l'Afrique Ocd,dentale Prançaise, 

Vu les article. 251 - 253 - 258 - 259 et 260 du Code 
local d'instruction criminelle; 

Après avis de M. le Procureur Oé~éral; 

ORDONNONS: 

Une sessiûn d'Assises s'ouvrira à Lomé (Togo) le 
jeudi "trent~ et un mai mil neuf cent qluarante cinq 
à huit heures; 

Désignûns nous.mêmevp~ur présider làditè session. 
Fait en notre Cabinet, au Palais de Justice à Dakar 

(Sénégal) le seize février mil neuf cent quarante cinq. 

c 	 LAGE" 
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ROLE DE LA COUR D:ASSISES DU TOGO, SEANT A LOME
, 

" 
,l 

W DATE NOMS ,•. -

D'ORDRE DES AUDIENCES D:ES I\CCUSRS 
'ACCUSATION OBSERVATION 

1 Jeudi 3t Mai Fiognon Agbékogni Vol et recelqualHiés 
Fiognon Marna 
Bonsi Gigla dit Holala , 

'l'ransport des :familles' 
. -\ 	 . 

RECTiFICATiF à l'instruction gén'érale fixan! . les 
, 	 rèp;les de priorité applicables aux transport~ mariti· 

mes de iamilles enire la métropole et les (!ownies 
(1, 0, Togo du 16 avril 1945 - Page 218) 1re co· 
laMe. ., , . 


Il]' - P!UORITÉ ABSOLUE 


Au lieu de: 
Bénéficieront d'lune priorité. absolue avec départ 

hors tour, les familles dispensées , . 
we: 

Bénéficieront d'une priorité absolue avec départ 
hors tour, les famiUes dispersées 

Le reste sans, changement, 

, A vis de eonconrs . 

Un ooncours' pour l'admission des fonctionnaires' 
des' cadres locaux de l'agriculture dans le cadre corn· 
mun secondaire de l'agriculture de l'A.O,F. aura lieu 
à Dakar et au chef-lieu de chacune, des colonies du 
groupe CI du Togo le 4 juin 1945 et j{lurs suivants, 
dans les conditions prévues par l'arrêté no 3275/p. du 
6 décembre 1944. . ,- • 

.Le noml1re de plaœs mis~s au concours est fixé 
à dix. 

La liste des candidats autorisés à concourir sera 
arrêtée le 15 mai 1945. 

AVIS 

Philatéltstes: vient de paraître la 35e édition dù 
.. « .' Prix Ü(}urant Philatélique !\lustré » revue Men· 
llUelle Universelle. Le' nQ 35 francs donnant le' courS 
'actuel des timbres de France, des Ü(}lonies et de 
l'Etranger. 

Abonnement: ,1 an (12 numéros) - 200 franC!). 
Maison Cordier, 64 RuèGrignan Marseille. 

Le Président des Assises 
A, LAGET. 

COMPAONIE OeNÉRALE DU TOOO 
socIl::r~ ANONYME AU- CAPITAL DE, J.OOO,OOO FRANCS 

Siège Social à AGOU (T.g.) 
R. c. TOGO 1 73 

Avis de Convocation 
M,M. les actionnaires sont convoqués ,en as:sembJée 

générale ausiège administratif. 20. Boulevard M~les" 
herbes. à Paris. pour le rnerc~edi 25 Juillet 1945 i.\ 15
heures. 

Ordre du jour, ,
10 

-	 Rapport du Cônseil d'administratio; sur les 
comptes de l'exercice 1939; 


2° - Rapport du Commissaire aux comptes; 

3' - Approbation des comptes; 

40 

- Quitus au Conseil d'administration; 
...' 50. ~ Renouvellement du Con,seiJ ù)administration ; 

60 
- Nomination d'un commissaire aux comptes et 

d'un suppléantt pour trois ans (exercices 194:0, 
1941. 1942); 

~ .. - Autorisation de soumettre les comptes de ces 
trois exercices à une seule assemblée. 

Le Conseil d~Qdmini.stration. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

Etablisa~ments EYOHERRE 
AU- CAPITAL DE l'RANCS 3.600.000, 

R. C. LOME No liS 

Siège Social;,. LOHE 

Les actionnaires sont priés de bien 'vouloir' se réunir 
le same'di 2 juin, à. 16 heures, dans les Bureaux de la. 
Société, à l'effet d'y tenir l'Assemblée Généraleordk 
mrire annu!!lIe prévue par J'article 23 des statuts . 

, ORDRE DU JOUR: 

I~ - Rapport sur l'exercice 1944; 

2'i - Approbation du bilan; 

3<> - Quitus aux Administrateurs; 

"4'> -,Nomination, des Commissaires aux Comptes. 

--~~----~~--~--------~-------------------------------------
IMPRIMERIE of. L'ÉCOLE PROfESSION'N.ELLf. M. c. LOMé: - 'IDOO 

• 


